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| of Justice”
To the Editor of Le Matin:—

Sir,—With what feelings of self-reproach
and poignant self-accusation must have been read
the following words on the part of some of our
public men and lawgivers :—

.... “Providence has eternal pardon for the partisans
of justice, while the same Providence hag eternal con-
dsmnation for the prevaricators of justice. I have lived
long enough to say that I know prevaricators of justice
who themselves have suffered, in their children, and in
their wealth.”

“If honour is wounded, reparation is due; if justice
is violated, reparation ig due. If someone has done
wrong, reparation is due, and°that reparation is the right
of justice...

“Justice! You know that word. It means respect
for the law and respect for one’s neighbour,

“Justice, the great word, that finest of words, the
most solemn, the finest word in all dictionaries —
justice, the equivalent of charity — and the mission of
Christ on earth would have been of no avail but for
charity.

“Justice and Truth, gentlemen!’ …

. The utterance next above is that of the
eminent and learned judge, Sir Francois Le-
mieux, presiding in the Delorme case. His words
apply in the sense of a general principle, despite
the fact that murder was the specific charge dealt
with in connection with this admonition.

The words apply to public men; to those, Sir,
who take an oath of office, and who violate it.

The words are possible of application to
more than one public man in Quebec. Names I
forbear to mention in, this writing, lest that ac-
tion should savour of a pitiless and inexorable
desire to take advantage unduly of the utterance
of a great truth, spoken at a moment whenthe

public conscience is stirred with conflicting emo-
tions of pity and horror.

It is at such a moment, however, we must
deeply realize that “though justice cannot ex-
tirpate vice, it keeps it under”; that “power and
policv are but the appanages of justice; for if
justice could be otherwise executed, there were
no need of them.”

So I say, quite apart from the Delorme case,
that the aforesaid “power and policy” may be
abused. 1 take My own case,—I, who was but a
humble instrument of justice, and inall good
faith, as I am prepared to prove.

There was put upon me the undeserved and
culcuiated stigma “villain and scoundrel”. It was
unprovoked, unproved, and wanton.

I say that the power and policy of justice
were thus prostituted and perverted within the
halls of our Legislature,

This prostitution and perversion embraces,
as well, a section of our press. It permeates our
political organizalions. Our Bar, even, is craven-
lv lax in its remedial operations,

Am I net right in =tating that the Wells of
Justice in Ottawu, in Montreal, in Quebec, are
pollited ?

But even so... “Divine Providence has
eternal condemnation” for «il such “prevarica-
tors”.

Sir François Lemieux has well said it. His
solemn words came at an opportune time. So that
if justice be not vindicated, the shame of its
prevarication is now made strikingly apparent.

We also have Judge Lemicux’s words that
“perjury is as bad ag murder itself and is punish-
able, the Holy Writ tells us, even unto the thicd
generation.”

Does this dictum from the Bench apply to
public men whn disregard their oaths of office?
I shall let the jury of your readers decide that
point. ’

Have we such public men in Quebec? That,
too, I leave to the judgment of those who know
the facts, as I have honestly sought to make them
known, and in no other than the public interest.

Law and justice are the substructure—the
foundation—of a nation. Shatter the base and
what of the edifice reared thereupon? It collapses
as a house of cards.

Materialism is a poor substitute for the
Eternal Verities.

There is a solemn
mieux’s words.

warning in Judge Le-

BRENTON A. MACNAB.
Montreal, July 25, 1923,
 

 

LE ROLE DE L’AVOCAT
Un avocat doit-il plaider l’innocence de son

client lorsqu’il sait que celui-ci est coupable?
L'avocat, défenseur de la veuve et de l’orphe-

lin, prend la défense des onpriméset tout accusé
est un opprimé puisqu'il est privé de liberté, Si
l’avocat doit présenter la cause de son client de
façon à ne l’exposer qu’au minimum de la peine,
son rôle n’est pas, à mon avis, de laisser échapper
un criminel qui devient d'autant plus dangereux
qu’il a su, une fois auparavant, tromper la justice.
L'avocat ne aoit donc pas profiter de l'influence
de son honprabilité pour affirmer qu’un accusé est
innocent lorsqu'il le sait coupable. De telles af-
firmations, répétées avec un semblant de convic-
tion, ou tout au moins avec éloquence, dans le gi-
lence solennel de la cour, ent généralement une
influence énorme sur les membres du jury qui ne
sont pas toujours habitués aux joutes oratoires,

Ne se rappei!e-t-on pas qu'à Paris, il y a
peut-être un an, ‘e défenseur de Madame Bessa-
rato, bizarre femme de lettres, accusée d'avoir
tué son mari, s'est levé subitement dans le pré-
toire a la suite de la dénonciation de l’accusée par
sa propre fille. I! s’agit d’un grand maître fran-
çais dont le n“ni m'échaune. L plaidait l'innocence,
car il croyait à l'innocence de l'accusée. Très
pâle, i! a demandé à Ja cour de bien vouloir se
rappeler ses nombreuses années d’honorabilité in-
dubitable pour bien faire comprendre qu’il
croyait réellement à l'innocence.

L'avocat, comme le prêtre, est, ou peut être,
le dépositaire de secrets formidables; mais il ne
doit pas oublier que, mêmelorsqu'il est. avocat de
la défense, il reste un des membres de la Justice
sur lequel aucun soupçon ne doit planer.

Plaider volontairement l'innocence d'un cou-
pable n’est-ce pas mettre sontalent au service du
crime ?
A LOGIC.  

MONTREAL, SAMEDI, 28 JUILLET 1923

 

CONTRE TOUS LES ABUS ET TOUTES LES INIQUITES

LE
Directeur : ROGER MAILLET
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“Prevaricators
 

L’AMI DES MINEURS !

Parlant des procés a scandale, le gen-
til Fernand demande:

“Mais si l’on admet le public au procès,
pourquoi ne pas le raconter dans les
journaux?”

Pourquoi le “Canada” ne publie-t-il pas
le texte intégral de tous les ouvrages
médicaux (1) sur les aberrations sexu-
elles ?
Qu’y a-t-il de plus PUBLIC qu’un livre
imprimé ?
Et surtout, à combien d’enfants et de
jeunes filles le shérif Lemieux a-t-il
donné des passes pour assister à l’af-
faire Délorme?
 

(1) De Léonard à Freud, en pas-
sant par Havelock Ellis.   
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LES CHERCHEUSES DE POUX

Quand le front de l'Enfant, plein de rouges tour-
' mertes

Implore l’essaim blanc des rêves indistinets,
Il vient près de son lit deux grandes soeurs

charmantes,
Avec de frêles doigts aux ongles argentins.

Elles assoient enfant devant une croisée
Grande ouverte où l’air blew baigne un fouillis de
, fleurs,
Et dans ses lourds cheveux où tombe la rosée
Promènent leurs doigts fins, terribles et char-

meurs,

I écoute chanter leurs haleines craintives
Qui fleurent de longs miels végétaux et rosés
Et qu'interrompt parfois un sifflement, salives
Reprises sur la lèvre ow désirs de baisers.

Il entend leurs cils noirs battant sous les silences
Parfumés; et leurs doigts électriques et doux
Font crépiter parmi les grises indolerces,
Sous leurs ongles royaux, la mort des petits poux.

Arthur RIMBAUD.

 

 

 

LA FICHE MUNICIPALE
 

 

Pour qui sait regarder, il est manifeste que
Montréal s’enlaidit chaque jour davantage. Au-
cun rêglement sérieux de construction, chacun
bâtit à sa guise, Et quand on voit au centre de la
ville ces rues larges comme la main, on se de-
mande ce qu’il en coûtera plus tard pour expro-
prier, si l’ontient compte des prix payés, il n’y a
pas longtemps, par nos édiles pour des bicoques
ou des terrains vagues.

La rue St-Denis, par exemple, se commer-
cialise de jour en jour, et point n’est besoin
d’être prophète pour annocer que, dans quelques
années, elle sera une artère commerciale d’un
bout à l’autre. Or, voyez comment les proprié-
taires y procèdent:

La pjupart des anciennes maisons d’habita-
tion de la rue Saint-Denis, construites en pierre,
sont situées à 8 ou 10 pieds du trottoir. La ten-
dance actuelle ést de les convertir en magasins.
Pour cela, on remplace les grands escaliers par
des bicoques en bois et en panneaux qui s’avan-
cent jusqu’au trottoir. Lorsque vous

de hauteur, sur un fond de pierres grises, l'effet
est admirable!!! -

Vous en voye tout près de l’Université de
Montréal et de l’église Saint-Jacques. Lorsqu’ils
se seront multipliés, la rue Saint-Denis offrira
l’aspect d’une rue de Pékin ou de Canton. Nous
n’avons plus rien à envier à la Chine.

Les archevins, tels que de pieux éphèbes, ce-
pendant, se croisent les bras et fléchissent le ge-
nou devant le prodigeux Brodeur. Que leur im-
porte l’enlaiäissement de Montréal? N'est-ce pas,
du reste, le cadre idoine à leur mentalité ?

 

 

 

Est-ce parce que le bopt-legging diminue que le

surplus cest moindre cette année ?

x x x

MILLE COLIS DE CAPSULES POUR SCELLER

DES BOUTEILLES DE LIQUEURS ALCOOLIQUES

ATTENDENT D'ETRE RECLAMES PAR LEUR DES-

TINATAIRE AUX DOUANES DE MONTREAL. . CE

DERNIER SEMBLE CRAINDRE DE SE FAIRE COX-

NAITRE.
“x

“Sans doute’, évrit l'Action Sociale
l’automobile est un vehicuie qui restera.

Tu parles, Charies !
RX +

Négligeant de nous annoncer pour ia 200,000.600e
fois la mort de Trotsky les agences neus annoncent
que la Russie exportera cette année 200,000,000 pods de
blé. Le pod pèse 36 livres !

ds Quebec,

“L'hon. M. Patenaude, dit un journal créchard. nel
tient pas compte tout d’abord du fait que no: régions
de colonisation sont prospères, que la population y aug-
mente et que l'exode ne s’y fait nullement sentir. Ii
se produit plutôt dans les vieilles paroisses de la pro-
vince.”

Des chiffres ! De grâce, des chiffres ?

 

voyez ces|
petits magasins bleus ou rouges, à peine un étage;

L’homme du jour
| ;

| .

Maitre R.L. Calder, c.r
L'affaire Delorme a mis en évidence cet avo-

| cat d'assises, jusque là peu connu du grand pu-
| blic, et apprécié à son mérite par quelques con-
Traisseurs seulement. La “grande cause” est ve-
nue pour lui, et la tâche n’a pas semblé lourde à

 

|
|

cing ou six maîtres remarquables que nous ayons
uw barreau.

Qu'il ait réussi à émerger de, ce vague trou-
peau, en majeure partie composé’ d’entremetteurs
et de “consciences de lovage”, qui évolue entre la
cour du recorder et la douzième chambre. voilà
qui est d'un augure encourageant pour l'avenir
de l'Ordre, Le règne des “crimiralistes” gros-
siers, igrorants, gueulards et soiffards serait-il à
son déclin?

: Le nouveau procureur de la Couronne est
plein de déférerce courtoise pour ses confrères:
on peut affirmer qu'il préférerait perdre une cau-
se, plutôt que de la gagner par une indélicatesse.
À la barre, ses connaissances sont variées et sa
science légale précise, Il faut ajouter à cela qu’il
s'exprime avec aisance et clarté, sans éclats de
voix, avec parfois, ici et là, une étincelle d’esprit
bien française pour cet Anglais, ou d’une pointe
d'humour bien anglaise pour ce Français : il use
des deux avec wne grâce égale. Sa manière est mentation solide, j'allais même
comme sa personne. Autre trait, Me Calder a
des lettres. Voilà biew la chose la plus extraor-
dinaire qui se puisse voir au Palais,
n’en croirez-vous rien, MM. les bâtonniers pas-

sés, présents et futurs, mais nous devons vous
dirc que Me Calder lit des poètes et des roman-

ciel que cette indiscrétion de n'aille
pas compromettre sa carrière !

Enfin, ce qui est bien étonnant dars notre
province où tous les emplois publics, — du Banc
jusqu'au plumitif, — sont dus à des complaisan-
ces politiques, le procureur de la  Courorne ne
doit sa nomination comme tel qu’à son seul mé-
rite, Sa liberté de pensée et son franc parler
sont connus, et il em a toujours été jaloux. Son
indépendance lui a valu dans le passé plus d’en-
nuis que d’Avancemert. C’est surtout ce qui nous
a induit à rendre ainsi publiquement honneur au

: successeur de Me Walsh.

notre part

oe >a> SR >

vermement.: il vaut mieux pour le parti libéral
chotsir les titulaires des charges dont il dispose
parmi les esprits libres et éclairés qui sont de ses
adeptes, plutôt que de combler de ses faveurs les
quelques impuissants qui siègent au Club de Ré-
forme. Ces derniers rendent le ministère ridi-
cule et ne sont que faiblesse et encombrement.
La nomination d’une personnalité forte est utile
au pays et fait honneur au parti qui er est l’au-
teur, comme c’est le cas pour celui qui fait le su-
jet de cet article.

Il en est de meme pour la députation. Ainsi
notre province compte à Ottawa pour la représen-
ter une soixantaire de Fernands tout au plus bons
pour remplir des sièg®s,

On en pourrait trouver encore plusieurs mil-

liers dans Montréal même. Qu’y gagnons-nous

ere influence et en prestige? En quoi l’accumula-

tion d’incompétences de mous et de cabotins là-bas

ou ailleurs peut-elle servir notre crédit ?

SPARTACUS.
 

 

 

 

de Québec

Québec, 24—Les ministres sont inquiets.

Une réunion secrète de quelques députés ruraux,

‘qui aurait eu lieu la semaine dernière, dans l’un

| des hôtels les plus discrets ae la vieille capitale, a
‘suffi pour troubler le pur sommeil de leurs mi-
‘nistérielles consciences Songez-y ! ces braves dé-

putés ruraux tiennent, après tout, à leurs sieges!

Ce n’est par parce que M. Taschereau partage
avec M. Léonide Perron le monopole de l’impopu-
{larité dans !a province qu’eux, députés ruraux,

devraient, de ce chef, perdre leurs fauteuils à la

législature...

On dit que cela s’est passé commeà la veille
de la Révolution française. “Que sommes-nous ?”

AZZ
     

a demandé une pipe de plâtre, —‘“Rien !” — “Que

cevons-nous être ?” — “Tout!”

La chose est en effet fort simple. Ces dépu-
ifstés passifs, incoiores, inodores et sans saveur for-

ment la majorité, c’est-à-aire la force, le pouvoir

et la domination de M, Taschereau. Ils s’imagi-
nent, avec quelque raison, que le simple fait de

servir M. Taschereau doit leur porter un coup
fatal aux prochaines élections. TI! s'agit donc de

se débarrasser d’un chef exécré du peuple et dont

la tactique, à base essentiellement tory et moyen-
ageuse, ne peut que !es conduire à la déroute.

Nos conspirateurs ont, pour une fois, fait
acte d'intelligence. Is se sont dit qu’il fallait

‘veu à peu gagner leurs col'ègues et cela, dans le

pius grand mystère. Il faut que la révolte soit

‘pacifique, que le coup de poignard soit accompa-
gné de ch'oroforme. Quand toutes les pipes de
platre dien réso.ues auront décidé de marcher, ils
désigneront quelqu'un pour attacher ie grelot,

Ceiui-là sera nommé juge et l’ordre, encore

une fois, orare avec un grand O, régrera dans la
Varsovie d'Alexandre. Avec nos jolies moeurs

politiques, les ministres auraient tort de se faire

de la bile,

KONDIARONK. 

ses épaules, Il prend maintenant rang parmi les

sobre en gestes comme en paroles, et son argu-|

écrire massive|

Peut-être|

ciers et qu’il est très fort er histoire... Fasse lel.

Tout ceci comporte une leçon pour le gou-|,

 

AVC
POLITIQUE ET LITTERAIRE

 

UN SERPENT DE MER ... SOUS
ROCHE!

La province de Québec est plus de deux
fois grande que la France.

La France peut nourrir 40 millions
d’hommes.

Et la province de Québec ne peut en
nourrir deux millions !

Est-ce le sol …ou les politiciens ?  
 

 

 

 

 
AM Cahan, C.T.

‘Cher monsieur,
‘

Je vois, par la presse, que vous venez de
dire: Pas un journal n’oserait publier ce que je
pense du procès Delorme.

Vous vous trompez, M. Cahan.
Il y a un journal qui est prêt à publier votre

opinion, quelle qu'elle soit, et quoi qu'il puisse en
Tésulter: c’est le Mâtin.

Vous avez, vous, citoyen britannique, vous,
‘honnête homme, des choses extraordinaires à di-
‘vulguër, et vous vous plaignez, en somme, de la

lâcheté de la presse? Le Mâti» répond: me voici,

Vous croyez qu'à Montréal pas un journal

n'oserait publier ce que vous pensez du procès

Delorme? Vous laissez à entendre que vous êtes

bailloné, vous, un homme de justice? Eh! bien,

moi, qui n’ai jamais partagé votre opinion dans

cette cause, moi, propriétaire de journal, je m'en-

gage à publier sans commentaires votre opinion

quelle qu’elle soit, je le répète, et quels cu'en

soient les résultats.

Est-ce assez clair?

Et de même que je me ferais un. devoir de

publier vos propos sans les annoter, vous imagi-

rez bien qu’il me faudra rigoureusement intéver

ae votre silence.

Votre bien dévoué,

R, M.
 

 

La réforme du jury
Dans sa très belle et trés claire exposition de

la cause au jury, Sir Lemieux a tout fait pour ai- |

der les jurés à rendre un verdict unanime. I! a

même été assez loin pour dire que le fait pour eux

de ne pas s'entendre après un si long, si minu-

tieux, si coûteux procès, dans une cause devenue

Si claire, serait d’un grand poids en faveur de la

suppression du jury.

Le fait de devoir être unanimes

ces règles qu’on doit supprimer au plus vite. Une

majorité des deux tiers est largement suffisante

pour rendre un verdict, même de mort.

Car, dans l’état général d'ignorance où nous

sommes, qui permet aux préjugés les plus stu-

pides de s’ancrer définitivement dans les cervel-

les, et que nous devons à la cécité de ceux qui di-

rigent notre système d'instruction publique, com-

ment voulez-vous trouver 12 citoyens capables

{| d'être tous convaincus par une seule évidence?
' Quant a la suppression du jury ou a sa mo-

dification, le Matin, toujours en avant, en a déjà

pare 8 avril 1922 (Jugé par ses pairs). le 28

octobre 1922 (l’Institution du jury dans l’affaire

Delorme), le 11 novembre 1922 (Paradoxe sur

l’Institution du jury).

Le Mâtin a en outre publié, le 23 septembre

1922, un, articulet intitulé : Experts ! Tout le

monde l’est.

Il serait intéressant de relire ces articles qui

seraient aujourd’hui d’une vivante actualité.

DYSCOLE.

 

Un rival de Christophe Colomb

La fondation d'une banque d'agriculture par,
un ministre de l’Agriculture est selon nous, et se-

lon l'équité, et selon la raison, et selon l'honêteté.,

et selon la métaphysique, et selon la logique, et

selon le patriotisme, et selon le civisme, et selon la

POLITIQUE, et selon le bonsens, la plus grande

turpitude politicienne qu'il soit ‘possible d'inven-

ter.

Ni le ministre de l'Agriculture ce France,

d'Angleterre, du Portuga.. du Sénégal, de Prusse,

du Brésil, des Etats-Unis, de la province d'Onta-

rio, de la Norvège, du Nouveau-Brunswick, au
Japon, de l'Alberta, du Chili, du Paraçuav, de

l'Argentine, de la Saskatchewan, du Gustémal

«te l'Egypte, de Terre-Neuve. de l'Esuateur.

l'Islande, de San-Marin, du Maritobe n'ont
cette idée-là.

La paternité en revient unicuement à M. Jo-
‘seph Edouard Caron, ministre de l'agriculture de
la province de Québec.

Combien d’électeurs des Iles de la Madeleine,
le comté de l’ineffable Joseph Edouard, ces agri-
culteurs hors-concours, souscriront-ils à la nou-

velle banque ?

a,

ae

eu

est une de
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DEVINETTE

AU CANADA, DANS L’ALBERTA,
LES PATRONS MINEURS VENDENT
DU CHARBON A $4.50 LA TONNE.
COMBIEN PAIERONS - NOUS, A
MONTREAL, L’HIVER PROCHAIN,
POUR UNE TONNE DE CE COM-

BUSTIBLE?        
Journal d'avant-garde

2

L'Amérique mettra-t-elle
du vin dans son eau?

La loi sur l’alcool provoque de nombreux
scandales à New-York

La question de l’alcoo! continue à diviser les
Etats-Unis. Les prohibitionnistes et les autori-
tés fédérales d’une part, redoublent d'efforts pour
démasquer les fraudeurs. Chaque fois qu’un con-
trebandier est pincé, un petit scandale éclate, car
il est à peu près constant qu’on trouve parmi ses
clients des personnalités réus ou moins connues.
C’est ainsi qu'un nommé O'Connor fournissait
de l'alcool à soixante officiers de l’armée et de la
marine ainsi qu’à plusieurs fonctionnaires du
ministère des affaires étrangères. Un autre
fraudeur, Swainson, était en relations suivies
avec deux généraux et même, dit-on, un ministre
dont on n’a cependant pas cité le nom. A Los
Angeles, la capture d’un contrebandier a permis
d’intenter des poursuites à toute une constella-
tion d’étoiles de cinémas, grâce aux chèques im-
prudemment signés par ces aimables personnes.

: Certains de ces chèques étaient même de valeursi
considérable, dit la police, qu’il est certain que
les artistes en question ne pouvaient absorber
personnellement les quantités d'alcool qu’ils re
présentaient, mais devaient en faire le commerce
{pour leur propre compte.

Quant aux “humides”, qui gagnent chaque
Jour du terrain, ils ne se tiennent pas pour bat-
tus, et mènent ardemment la guerre contre les
“sees”, Un de leurs derniers succès a été l’ob-
‘tention d'un jugement qui oblige l’Anti-Saloon
League, qui est l'âme de la propagande antialcoo-
|lique aux Etats, à publier ses comptes et la liste
(de ses membres, Cette association, formée par
les pasteurs protestants, compte de trois à quatre
cent mille membres et reçoit des subventions im-
rportantts de la part d'un certain nombre d’irdus-
Artels qui ont pu. par son intermédiaire. et grâce
*à l’influence que la ligue a exercée sur les élec-
tioi-;, servir puissamment leurs intérêts. On es-
père pouvoir ainsi démasquer ces personnages
restés jusqu’ici inconnus.

Les “humides” ont égaiement causé un gros
scarda'e au Salon des Artistes Indépendants à la
suite de l'exposition d’un tableau satirique repré-
‘sentant Bryan, Volstead et Anderson, les trois
principaux auteurs de la loi sur la prohibition.
renversant aux noces de Cana les cruches conte-
inant l'eau que le Christ vient de changer en vin.
Les autorités fédérales ant immédiatementfait
saisir ce tableau et entamé des poursuites contre
l'auteur pour sacrilège public. Mais dans un pays
aussi religieux que les Etats-Unis, où tous les
Journaux se sont emparés de l'affaire, le coup
n'en a pas moins porté.

 

Il y a de plus en plus d’ivrognes, malgré la
prohibition

On a beaucoup diseuté sur les résultats ob-
tenus par la loi Volsteaed au point de vue de la
suppression de l'alcoolisme. Des chiffres offi-
ciels, émanant du ministère de l’Hygiène à Wash-
ington et de la police de I'Etat de New-York,
montrent que, si les cas d’ivresse sont encore
;moins nombreux qu’avant la mise en vigueur de
lla loi, l's tendent cependant à augmenter rapide-
iment. Le Dr S. Dana Hubbard, directeur de la
Public Health Education au dit ministère, s’est,
en €ffet, livré dans les hôpitaux de New-York à
une enquête d'où il ressort qu’en 1922 il y a eu
;dans ces établissements 5,624 admissions d’ur-
: gence pour alcoolisme aigu au lieu de 3,345 en
1921. De même, !e nombre des décès dus à l’al-
coolisme a plus que doublé en un an: 295 en 1922
contre 141 en 1921 et 127 en 1920. De son côté,
tla police a opéré, en 1922, 7,866 arrestations
| pour état d’ivresse, alors qu’il n’y en avait eu que
6,233 en 1921 et 5,936 en 1920.

À quoi tient ce retour offensif de l’alcoolis-
me? Evidemment à la mise en oeuvre de plus en
plus généra'e de la distillation clandestine et au

| développement de la contrebande. Celle-ci s’est
élevée à àla hauteur d’une véritable industrie,
commanditée et organisée par de puissants capi-
taiistes, qui n'hésitent pas à fréter des automobi-
les, des avions et même des sous-marins pour in-
troduire aux Etats-Unis le liquide défendu. Au
lieu de boire de ‘a bière ou des alcools bien recti-
fies et à peu près inoffensifs, les Américains en
;xcnt réduits à absorber d’effroyables inélanges
vans lesquels on trouve jusqu’à de l’esprit de
Leis qui a déju causé de nombreux cas de mort.
D'autres s’adcnnent aux eaux de toi'etie, aux
dentifrices, aux spécialités pharmaceutiques à
base d'alcool, sans parle+ ae la morphine et de la
cocaine qui n'ont jamais eu plus d'adeples que
depuis que les spiritueux sont interdits. Quant
‘aux plus fortunés, qui habitent les confins du
pays, ils s’adressent naturellement à la ceinture
“de débitants qui se sont insta'lés sur le pourtour
des États-Unis, au Mexique et à notre province,
et même sur mer, hors des eaux territoriales et
des atteintes des douaniers américains. Il n’est
;bruit, en effet, dit la Chicago Tribune, que des
faits et gestes de la “flotte du rhum” et de “l’ar-
mada du whisky” qui se sont embossées au large
‘des côtes américaines, à la limite précise des trois
milles marins, où cesse la juridiction fédérale.
:Brilamment ilijuminées le soir venu, pour bien
;montrer leur position, ces flottilles recoivent la
‘visite d'une quantité d'amateurs venus en canots
automobiles, en barques à voile ou même à la
‘rame, pour ‘se rafraîchir” et emporter naturel-
lement à terre le plus de bouteilles possible. La
lflotte du rhum, qui s'approvisionne aux Antilles,
tet celle du whiskv, qui a son quartier général à
| Terre-Neuve, se font une guerre acharnée et
| vont jusqu'à échanger des coups de fusil. canon.
| Le cas échéant, d’ailleurs, e'les se réconcilient et
|unissent leurs efforts pour se défendre contre
lun ennemi commun, qui ne sont pas, comme on
;pourrait croire, les douaniers américains, mais
‘des pirates d'un nouveau genre qui surgissent
tous feux éteints du fond d’une nuit obscure,
montent à l’abordage et râflent en quelques ins-
itants les précieux flacons. Les bateaux de la
idouane américaine, qui croisent dans les eaux
territoriales, assistent narquois à ces batailles et
se gardent bien d'intervenir. On se croirait re-
venu par moment aux jours oubliés de la grande
flibuste !
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1 y a trente-cinq ans
_ll y a eu trente-cinq ans vendredi, le prince héritier de la

confédération germanique, Frédéric III, qui n’avait ceint,
Geux mois auparavant, la couronne impériale et royale que
pour brusquer une agonie, commencée sur les terrasses de
San-Remo, mourut à Potsdam, étreint à la gorge par un
cancer implacable. Tandis que les soldats de la garde défi-
laient sous les fenêtres funèbres de ce monarque, qui succom-
bait avant d'avoir régné, un fils dénaturé que l’infirmité de
son bras atrophié n’empéchait ni de plastronner, ni de clai-
ronner, se redressa joyeusement du prie-Dieu où il avait feint
de se recueillir.  L'allégresse inondait son visage, empreint
d’orgueil, de morgue, de dureté. Son rêve secret s’accomplis-
sait dans sa plénitude. La disparition escomptée de son père
servait son ambitieux dessein. Par-dessus le cadavre, qui re-
posait sur un lit de parade, la chaîne des Hohenzoliern se res-
serrait: Guillaume II allait être l’héritier quasi direct du si-
nistre vainqueur de Sadowa et de Sedan,

Le jeune kaiser montait sur le trône avec toute la pompe
d’un sbuverain, teutonique, qui eût voulu ajouter aux splen-
deurs de sa pourpre les fastes d’un potentat asiatique. Le
jour même, frémissant d’audace, impatient de s’imposer et
d'affirmer son autorité altière devant le prince de Bismarck
lui-même, que tourmentait l’émancipation violente de son in-
dépendant disciple, il lançait aux troupes un manifeste sur
“l’obligation d’une solide et inébranlable obéissance, dans
l’armée, à son chef suprême”, et le monstre couronnéquiallait,
un jour, ensanglanter le monde, assurait, s’adressant à son
peuple, qu’il entendait étre un prince “juste et doux”, prati-
quer la piété et la crainte de Dieu et rester le fidèle gardien
du droit.

Remplaçons chacun de ces mots lapidaires par un terme
propre à exprimer des idées exactement contraires, et nous
aurons eu sous les yeux, par anticipation, le programme
strictement rempli du dernier empereur allemand.

L’Europe ne prévoyait pas alors son aestin, encore
qu’elle s’inquiétât un peu — mais si peu! — de la turbulence du
second Guillaume de la dynastie. L’impétuosité du jeune sou-
verain déconcertait les molles chancelleries, mais elles la
croyaient exclusivement verbale. A vrai dire, les allures om-
brageuses au nouveau kaiser faisaient surtout présager, avec
raison, d’ailleurs, qu’il ne subirait pas longtemps la tutelle,
bardée de fer, du chancelier, et cette perspective n’était point,
de prime abord, pour déplaire à ceux qui avaient encore, tout
frais, dans la mémoire, le souvenir d’un incident Schnaebelé.

Nous risquerons-nous à évoquer l'image des contempo-
rains de ce tumultueux avènement en croquant en raccourci la

‘ situation de la France et de l’Europe, ainsi qu’elle se présen-
“tait, en ces derniers jours d’un printemps agité? ;

' Sadi-Carnot était chef de l’Etat depuis six mois. Son

président du conseil s’appelait Charles Floquet, tribun à la
. belle allure de Robespierre, qui commettait le tort de redouter
[A lus les adversaires de l’intérieur que les ennemis du dehors ;

| dl avait eu, du moins, le mérite de confier le portefeuille de la

i guerre à uncollaborateur de choix, de Freycinet; mais il avait
“placé à l’observatoire du quai d’Orsay un homme politique, par

tailleurs très exercé, René Gcblet, qui n’était cependant pas le

correspondant idéal qu’on eût souhaité pour recevoir les mes-

sages envoyés de Berlin par notre ambassadeur Herbette.

Bh Le général Saussier était — par tradition — gouverneur

militaire de Paris. Eugène Poubelle administrait la préfec-

ture de la Seine. La préfecture de police venait de perdre un

fonctionnaire, ami.ble, disert et brillant, que captait la politi-

que: récemment élu député de la Marne, M. Léon Bourgeois

‘avait aussitôt accédé au pouvoir, en qualité de sous-secrétaire

d’Etat à l’intérieur. La carrière militaire du général Bou-

langer était close, mais le boulangisme subsistait encore. L'an-

cien commandant du 13e corps, devenu parlementaire, épou-

vantait la Chambre par le dépôt de son projet de loi sur la revi-

sion de la Constitution, Si sa popularité personnelle déclinait,

elle semblait toujours triomphale, comparée à l’injuste répro-

bation dont on accablait Jules Ferry. Cet initiateur de la

“plus grande France”, ce précurseur éclairé apparaissait au

regard d’une foule, souvent égarée, comme le Tonkinois

honni, responsable de la défaite de Lang-Sou. Ses électeurs

des Vosges eux-mêmes allaient lui signifier leur désaffection

en lui refusant, l’année suivante, le renouvellement de son

andat. ..
w L'’immuable M. Le Royer présiaait le Sénat et M, Méline

s’était installé au fauteuil présidentiel de la Chambre, que le

bénéfice de l’âge lui avait fait attribuer par 168voix contre

168 autres voix accordées à M. Clemenceau, le virulent direc-

teur de la Justice. L'un de ses collaborateurs, M. Alexandre

Millerand, qui siégeait à la Chambre depuis trois ans, avait

quitté sa rédaction pour fonder un autre journal: la Voix, dans

lequel il luttait contre le boulangisme.

M Raymond Poincaré, que le département de la Meuse

avait élu député, dès 1886, ne se passionnait guère pour la po-

litique militante. Ce juriste, à peine entré au Palais-Bourbon,

se consacrait par prédilection à l’étude et la discussion des

questions financières qui n’eurent jamais trop de compétences

à leur service. _, ; 20;

Quelle était, à cette époque précise, la situation inferna-

tionale? La vieille reine Victoria, qui voyait constamment se

“ succéder au Foreign-Office, avec une mathématique régulari-

té, un cabinet Salisbury et un cabinet Gladstone, avait appelé

le premier de ces deux hommes d’Etat; le second l’attaquait

avec autant d’ardeur qu’il l’avait été lui-même par son rival

et qu’il le serait encore. La politique des conservateurs, re-

présentée, en l'espèce, par le parti Salisbury, indignait les

Irlandais et suscitait des sujets de difficultés diplomatiques

avec la Russie, sans arrondirVangie franco-britannique ré-

de l’irritant problème gypte. i ;

sultant SaintPétersbourg, Alexandre III essayait de dominer

Peffervescence nihiliste; il avait signé un oukaseinterdisant

aux étrangers d’acquérir des biens fonciers, ce qui ne laissait

‘pas de provoquer en Allemagne des protestations intéressées.

La politique étrangère du tsar évoluait lentement vers une

entente franco-russe que devait inaugurer, trois ans ensuite.

la chaleureuse réception de nos marins à Cronstadt. Ce con-
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dans les liens de laquelle le vieux Frangois-Joseph courbait la
tete devantle petit-fils de son vainqueur.

Du côté italien, opérait Crispi, le dernier avocat de
l'inimitié française. Le roi Alphonse XIII, âgé de deux ans,
régnait très sagement sur l'Espagne, sous le couvert de la ré-
gence avisée de sa mère, la reine Marie-Christine. Pius loin,
dans le Nord, le Français Bernadotte, le roi Oscar II, veillait
sur la Suède et la Norvège réunies et le vénérable Christian
1X, doyen des souverains, avait le bonheur, aux jours heureux

de ses vacanaes patriarcales, de placer autour de sa table fa-
miliale ae Copenhague la plupart des Etats d'Europe, en y
accueillant ses nombreux enfants, professionnellement disper-
sés, Sonsecond fils, le roi Georges, célébrait ie vingt-cinquiè-
me anriversaire de son élection au trône hellénique, noces
d'argent avec un peuple frémissant dont le gouvernement pas-
sait, contradictoirement, non sans heurts, des mains d’un De-
lvannis aux mains d’un Tricoupis.

Ailleurs, dans les Balkans, la Grande Sobranité de Tirno-
va, ayant enregistré abdication du duc Ferdinand ae Saxe,
après la retraite du prince Alexandre, avait remis le sceptre,
pour son malheur, au louvoyant prince Ferdinand de Saxe-
Cobourg-Gotha. En Serbie, le trop fameux roi Milan, de la
dynastie des Obrenovitch, supportait, au milieu de crises poli-
tiques ininterrompues, le dommage de la désastreuse campa-
gne qu’il avait en gagée contre la Bulgarie pour la punir de
s'être annexé la Roumanie.

Tel'e était, suceinctement reconstituée, la physionomie de
l’Europe ences ides de juin, où un être, à la fois mystique et
belliqueux, s’asseyait avec fracas, botté et éperonné, sur le
trône des Hohenzollern: une France, nerveuse et divisée, ef-
froyablement seule, exposée, en cas d’attaque, dans l’évertua-
lité la plus favorable, à la neutralité sans bienveillance de ses
voisins.

Trente-cinq ans ont passé sur l'avènement de Potsdam.
Cet anniversaire inspirera-t-il quelques méditations, sous le
ciel bas de Doorn, dans la demeure maudite du plus exécré des
hommes ?

Marcel LAURENT.

La trahison des Mercantis Anglais
En France, la Chambre “bleu-horizon’”’ n’a pas fait ren-

dre gorge à un seul des forbans qui ont massé d’énormes for-
tunes sur les ruines de la patrie. Les députés de 1914 ont
continué, dans des proportions grandioses, le trafic des non-
lieu que pratiquaient leurs prédécesseurs et qui est la branche
la plus lucrative de l’industrie parlementaire. Si nous som-
mes écrasés d'impôts, c’est pour que les voleurs jouissent en
paix de leur butin, dont la reprise emplirait les caisses publi-
ques. Et le pillage continue depuis cinq ans dans les Régions
aévastées — indéfiniment dévastées. ;

En Angleterre, l’opinion semble moins inerte, Les révé-
lations de l’amiral Consett (v. Vielle-France, No 330) ont se-

coué le public. Nos lecteurs en connaissent la substance; l’a-

miral Consett établit que l'Allemagne aux abois a été ravitail-
lée de 1914 à 1917 par les mercantis d’Angleterre. La guerre
a duré trois ans de plus, des millions d’hommes ont péri en

plus, aes centaines de milliards ont été dépensées en plus,

l’Europe est vouée à une série de catastrophes, parce que les

mercantis d’Angleterre ont fourni à l’ennemi des armes, muni-

tions, vivres, vêtements, matières premières, contre leur pa-

trie et contre les Alliés, ; Co .
C'est ce que ’amiral Consett, — attaché naval britanni-

que en Scandinavie de 1912 à 1918, conseiller naval au Conseil

suprême en 1919 et 1920, — appelle“la plus grande tragédie

Histoire”. C’est la plus grande trahison qu'il faut dire.

de l'Histoire”. © ps 8 Urbain GOHIER.

 

 

(La Vieille-France)

dessus :
“Laissez-moi passer.”
“Le maire du IXe, Ranc.”

Puis, il présenta cette feuille
au garde national, qui s’em-
pressa de le faire passer, puis-
qu’il était en règle !

* * * .

Anecdotes historiques

Un soir de la fin de 1870,
pendant le siège de Paris, une
foule compacte, avide de nou-
velles, assiégeait la mairie du
IXe arrondissement, située
rue Drouot.

Le père de Casimir-Perier
était envisite chez Corot. Le

SAMEDI 28 JUILLET 1923

l'enfant.
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Balzac étudia l'écriture avec

soin, s’assura que la dame n’é-
tait pas la mère de l’écolier,
puis, ne craignant plus de lui
faire de la peine, il déclara,
sur un ton de certitude abso-
lue: ‘Cet enfant-là est obtus
et léger. Il ne fera jamais
rien de bon.”
La dame avoua alors à Bal-

zac, non, sans rire, que ce fa-
meux devoir n'était autre
qu’un fragment des cahiers
d’enfance de Balzac lui-même!

Bric-à-Brac
COQUILLE, INTERVER-

SION OU MASTIC

Un député, récemment,
ayant parlé du ‘verbe magni-
fique et séducteur” de M. Ché-
ron, le compte rendu analyti-
que de la Chambre donna, —

   ‘

 

entier.

 

admirablement.

™

avec malice, semble-t-il, — 8
“ventre magnifique” Vous Lg
pensez que les rieurs eurent Ci
beau jeu ! Ps

Cet emploi d’un mot pour un
autre, qu’on appelle coquille en
langage d’imprimerie, ne date
pas d’hier, et l’on pourrait
écrire un livre très amusant
avec les erreurs de ce genre.
Un exemple typique nous re-
vient à la mémoire : le lende-
main de la mort de M. Laffitte,
un grand journal, ami du célè-
bre financier, écrivit ‘que la
France venait de perdre un
homme de rien, pour un homme
de bien”,
Vers la même époque, le

Constitutionrel, journal offi-
cieux sous Louis-Philippe, fail-  

. CHANGE SUR L’_ÉTRANG
La Banque de Montréal possède un réseau de

fils directs particuliers qui relient ses principaux

bureaux du Canada et des Etats-Unis.

possède aussi ses propres bureaux à Londres
et à Paris et elle a des relations établies de
vieille date sur les marchés financiers du monde

Grâce à ces facilités, le service du

change sur l’étranger fonctionne

Elles permettent à
la Banque d'offrir à sesclients l’avan-

tage des meilleurs cours, établis au
plus près, grâce à la concurrence, sur
toute opération de change.

Fondéeil y a plus de 100 ans.

er | |
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 lit perdre sa subvention a cau-; ; . .
se d'une interversion. Une in-
 
 terversion est appelée, dans
 I'argot des imprimeurs, mas-

tic.
C’était au moment d’une cri-

se ministérielle. M. Thiers en-
voya au Constitutionmel une
note à laquelle il tenait beau-
coup. Le lendemain, ouvrant,
le journal pour voir si l’on
avait exécuté ses ordres, il lut,
avec grande stupéfaction, ces
lignes étranges :

S. M. le roi a mandé hier au
palais des Tuileries M. Thiers
et l’a chargé de la formation du
nouveau Cabinet. IL’éminent
homme d’Etat s’est empressé
de répondre à Sa Majesté :
Je n'ai qu’un regret: c’est de

On Demande
POUR LA PROVINCE

DE QUEBEC
Solliciteuses à domicile pour la
vente d’un remède, approuvé,
annoncé et prescrit par la Pro-
fession Médicale, pour la DI-
GESTION et les maladies de
l’ESTOMAC. On donnera aux
vendeuses de nombreux certi-
ficats de Médecins, attestant
l'efficacité du remède en ques-
tion. Toute Solliciteuse d’ex-
périence ne devrait pas man-
quer cette opportunité. Gros
profits à faire bonnespour
vendeuses. S’adresser par let-

  

  

 

  
  

Vous obtiendrez tonfours? Ya mellleure qualité, le servied

le plus efficace et des prix beaucoup plus bas que les prix
courants du marché, en faisant vos achats chez Pa

‘D lis « =

447-449, STE-CATHERINE EST, « =
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LE MAGASIN DU PEUPLE

MONTREAR

meme  
 tre, donnant références et. ex-

périence, au Casier Postal 722,ne pouvoir vous tordre le cou
Montréal, P. Q.comme à un poulet d'Inde.    Puis, furieux, continuant sa

lecture, il tomba surces lignes,
non moins extraordinaires,
mais qui donnaient la clef du
charabia précédent :

Lesrecherches de la justice
ont été promptement couron-
nées de succès ; l’assassin de la
rue du Pot-de-Fer a été arrêté

 

Les produits les plus fins
d'alimentation française sont
toujours en vente chez

KERHULU & ODIAU

 

LES BELLES FOURRURES
 

Nos nouvelles séries contiennent les modèles les plus récents
ot les plus distingués, depuis la gracieuse petite cravate en taupe
jusqu’au luxueux tour de cou en renard ou en visonm.

La maison se charge de l’entretien et de la conservation des
fourrures qui lui sont confiées par sa clientèle.

CHAS. DESJARDINS & CIE, Limitée

EMMAGASINAGE DES FOURRURES

On attendait des dépéches
du champ ae hataille et les ci-
toyens, anxieux, ne voulaient
pas circuler.
La porte de la mairie était

défendue par deux braves gar-
des nationaux, qui avaient
pour consigne formelle de ne
laisser entrer que les person-
nes munies d’un coupe-file si-
gné du maire.

Le maire du neuvième était
alors Ranc.

Or, ce soir-là, Rane, ayant
réussi à fendre ‘a foule, par-
vint jusqu’à la porte de sa
mairie. Il allait v pénétrer,
quand l’un des factionnaires
.roisa la baïonnette et l’arrê-
ta.

—FHalte-là !.., Où allez-vous?
—Maïs…
—On ne passe pas!... Avez-

vous un mot signé du maire?...
—DMais. dit Rane, le maire

“est moi!…
Ca ne fait rien; il me faut

un mot. ou bien vous ne passe-
rez pas! déclara le farouche
rarde national.

Alors, Ranc tira gravement
son carnet de sa poche, en dé- 

grandartiste mettait la der-
nière main à un tableau.

Enthousiasmé de cette oeu-
vre, Casimir Perier voulut
s’en rendre acquéreur.
—Je yous cède ma toile, dit

l’artiste, à une condition, c’est
que vous payerez le boucher et
le boulanger de mon ami Mil-
let,
—C’est convenu! reprit Ca-

simir Perier,
Bien vite on alla réclamer, à

Chailly, les notes des deux
fournisseurs: l’une se montait
à vingt-deux mille francs et
l’autre à vingt-quatre. Le cré-
dit durait depuis douze ant.

Casimir Perier paya sans
sourciller. Son Carot lui re-
venait à quarante-six mille
francs! Aujourd’hui, il en vau-
drait le triple, mais, du vivant
de l’auteur, il ne valait pas
quinze cents francs !

+= ob Ba

On sait que Balzac se piquait
d'être fort en graphologie.
Une dame était venue le

trouver pour le prier d’exami-
ner un devoir d’un jeune éco-
lier de douze ans, et de lui don-

 —— LIMITEE —…—
dans un mauvais lieu, 172-184, RUE ST-DENIS
; Amené aussitôt devant M. le EST 2140
juge d'instruction, le miséra-
ble a eu l’audace de s’emporter

EE

———
en injures grossiéres contre ce
magistrat et de lui adresser ces
paroles, qui prouvent que le re-
mords ne s’est pas encore fait
jour dans sa conscience:

Dieu et les hommes sont té-
moins que je n'ai jamais en
d'autre ambition que de servir
fidèlement et intelligemment
votre personne et monpays!

La Renaissance.

LA MOMIE TRUQUEE

Jadis la poudre de momie était

considérée comme un puissant mé-
dicament. François ler portait

toujours sur lui un peu de poudre

de momie mêlée à une certaine dose
de rhubarbe,

Mais comme pour tout, il y eut
deg contrefaçons. On s'aperçut un

jour que la fameuse poudre de mo-

mie était fabriquée par des Juifs
d'Alexandrie. Ils imbibaient de
goudron les cadavres des noyés ou

des cadavres qu'ils déterraient et
des faisaient dessécher au soleil.

Les momies ainsi fabriquées étaient

xpédiées en Europe, où on les ré-

 

Assurances qui assurent

 

Vous n’en trouverez pas d’autres
en vous adressant à la maison Ver-
sailles-Vidricaire-Boulais (limitée).

Cette maison a ses bureaux a:
MONTREAL, rue S.-Jacques, 90.
QUEBEC, Immeuble de la Ban-

que Nationale,
TROIS-RIVIERES,

Dame.
rue Notre-

 

Rendements comparés

Le billet de
0 p.c.

Le dépôt à la banque d'Epargne
rapporte au plus 3 p.c.

Les valeurs de la maison Ver-
sailles-Vidricaire-Boulais (limitée).
rapportent en moyenne 5 1-2 à
7 1-2 p.c.

Cette malson a ses bureaux i:

MONTREAL, rue S.-Jacques, 90.

QUEBEC, Immeuble de la Ban-
que Nationale,

TROIS-RIVIERES,

banque rapporte

rue Notre-

  130, RUE SAINT-DENIS
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Contre la Concurrence
N’oubliez pas que c’est surtout en temps de
crise que le commerçant qui lutte doit pen-

ser à la publicité pour se défendre contre la
concurrence et forcer la vente en stimulant

les besoins.

Si vous voulez avoir une publicité réelle-

ment agissante, qui “vende”, faites de la
publicité dans

LE MATIN
UN JOURNAL QUI EST LU PAR TOUS

CEUX QUI SAVENT LIRE.
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trepoids devenait nécessaire pour neutraliser la triple Entente

     
    
   

LA MAITRISE DE GOI-MEME
AU MOYEN DE

1’AUTOSUGGESTION CONSCIENTE
PAR LE

PROFESSEUR COUE

La suggestion ou plutôt l’autosuggestion est

unsujet tout a fait nouveau, en méme temps qu’il

est aussi vieux que le monde,
Il est nouveau en ce sens que,

sent, il a été mal étudié et, par conséquent, mal
connu; il est ancien parce qu’il date de l’appari-

jusqu’à pré-

tionde l’homme sur la terre. En effet, l’auto-
suggestion est un instrument que nous possédons

en naissant et cet instrument, ou mieux cette

force, est doué d’une puissance inouie, incalcula-

ble, qui, suivant les circonstances, produit les
meilleurs ou les plus mauvais effets. La connais-
sance de cette force est utile à chacun de nous,

mais elle est plus’ particulièrement indispensable

aux médecins, aux magistrats, aux avocats, aux

éducateurs de la jeunesse,

Lorsqu’on sait la mettre en pratique d'une
façon consciente, on évite d’abord de provoquer
chez les autres des autosuggestions mauvaises,
dont les conséquences peuvent être désastreuses,
et ensuite l’on en provoque consciemment de bon-
nes qui ramènent la santé physique chez les mala-
des, la santé morale chez les névrosés, les dé-
voyés, victimes inconscientes d’autosuggestions
antérieures, et aiguillent dans la bonme voie des
esprits qui avaient tendance à s’engager dans la
mauvaise,

L’ETRE CONSCIENT ET L’ETRE
INCONSCIENT

Pour bien comprendre les phénomènes de la
suggestion, ou pour parler plus justement, de  

 tacha un feuillet, et écrivit

l’autosuggestion, il est nécessaire de savoir qu’il
existe en nous deux individus absolument dis-
tincts l’un de l’autre. Tous deux sont intelli-
gents; mais, tandis que l’un est conscient, l’autre
est inconscient, C’est la raison pour laquelle son
existence passe généralement inapercue,

Et cependant cette existence est facile à
constater, pour peu qu’on se donne la peine d’exa-
miner certains phénomènes et qu’on veuille bien y
réfléchir quelques instants. En voici des exem-
ples :

Tout le monde connaît le somnambulisme,
tout le monde sait qu’un somnambule se lève la
nuit, sans être éveillé, qu’il sort de sa chambre
après s'être habillé ou non, qu’il descend des esca-
liers, traverse des corridors et que, après avoir
exécuté certains actes ou accompli certain travail,
il revient à sa chambre, se recouche, et montre
le lendemain le plus grand étonnement en trou-
vant terminé un travail qu’il avait laissé inachevé
la veille, *

Cependant c’est lui qui l’a fait, bien qu’il
n’en sache rien. A quelle force son corps a-t-il
obéi, «i ce n’est à une force inconsciente, à son
être inconscient?

Considérons maintenant, si vous le voulez
bien, le cas trop fréquent, hélas! d’un alcoolique
atteint de delirium tremens. Comme pris d'un
accès de démence, il s'empare d’une arme quelcon-
que. couteau, marteau, hachette, et frappe, frappe
furieusement ceux qui ont le malheur d’être dans
son voisinage. Quand, l'accès terminé, l’homme
recouvre ses sens, il contemple avec horreur la
scène de carnage qui s’offre à sa vue, ignorant
que c'est lui-même qui en est l’auteur. Ici encore,
n'est-ce pas l’inconscient qui a conduit ce malheu-
reux (1) ?

Si nous comparons l'être conscient à l’être
inconscient, nous constatons que, tandis que le
conscient est doué souvent d’une mémoire très
infidèle, l’inconscient, au contraire, est pourvu
d’une mémoire merveilleuse, impeccable, qui en-
registre, à notre insu, les moindres événements,
les moindres faits de notre existence. De plus, il
est crédule et accepte, sans raisonner, ce qu’on lui
dit. Et, comme c’est lui qui préside au fonction-

ner son avis sur

 

 l’avenir delduisait en poudre.

nement de tous nos organes par l'intermédiaire
du cerveau, il se produit ce fait, qui vous semble-
ra plutôt paradoxal, que s’il croit que tel ou tel
organe fonctionne bien ou mal, que nous ressen-
tons telle ou telle impression, cet organe, en effet,
fonctionne bien ou mal, ou bien nous ressentons
telle ou telle impression.

Non seulement l’inconscient préside aux
fonctions de notre organisme, mais il préside aus-
si à l’accomplissement de toutes mos actions,
quelles qu’elles soient.

, C’est lui que nous appelons imagination et
qui, contrairement à ce qui est admis, nous fait
toujours agir, mêmeet surtout contre notre wvo-
lonté, lorsqu’il y a antagonisme entre ces deux
forces.

VOLONTE ET IMAGINATION

Si nous ouvrons undictionnaire et que nous
cherchions le sens du mot volonté, nous trouvons
cette définition : ‘“Facu!'té de se déterminer libre-
ment à certains actes’. Nous acceptons cette dé-
finition comme vraie, inattaquable. Or, rien
n’est plus faux, et cette volonté, que nous reven-
diquons si fièrement, cède toujours le pas à l’ima-
gination. C’est une règle absolue, qui ne souffre
aucune exception,

Blasphème ! paradoxe ! vous écrierez-vous.
Nullement. Vérité, pure vérité, vous répondrai-
je.

Et, pour vous en convaincre, ouvrez les yeux,
regardez autour de vous, et sachez comprendre ce
que vous voyez. Vous vous rendrez compte alors
que ce que je vous dis n’est pas une théorie en
l’air, enfantée par un cerveau malade, mais la
simple expression de ce quiest.

Supposons que nous placions sur le sol une
planche de 10 mètres de long sur 0 m. 25 de large,
il est évident que tout le monde sera capable
d’aller d’un bout à l’autre de cette planche sans
mettre le pied à côté, Changeons les conditions
de l'expérience et supposons cette planche placée
à la hauteur des tours d’une cathédrale, quelle
est donc la personne qui sera capable de s’avan-
cer, seulement d’un mètre, sur cet étroit chemin?  

  Dame.

Est-ce que vous m’écoutez? Non, sans doute. Vous
n’auriez pas fait deux pas que vous vous mettriez
à trembler, et que, malgré tous vos efforts de vo-
lonté, vous tomberiez infailliblement sur le sol.

Pourquoi donc ne tomberez-vous pas si la
planche est à terre et pourquoi tomberez-vous si
celle-ci est élevée? Tout simplement parce que,
dans le premier cas, vous vous imaginez qu’il
vous est facile d’aller jusqu’au bout de cette plan-
che, tandis que, dans le second, vous vous imagi-
nez que vous ne le pouvez pas.

Remarquez que vous avez beau vouloir avan-
cer; si vous vous imaginez que vous ne le pouvez
pas, vous êtes dans l’impossibilité absolue de le
faire.

Si des couvreurs, des charpentiers, sont ca-
pables d'accomplir cette action, c’est qu’ils s’ima-
ginent pouvoir Ja faire.

Le vertige n’a pas d’autre cause que l'image
que nous nous faisons que nous allons tomber :
cette image se transforme immédiatement en acte.
malgré tous nos efforts de volorté, d’autant plus
vite même que ces efforts sont plus violents.

Considérons une personne atteinte d’insom-
nie. Si elle ne fait pas d'efforts pour dormir, elle
restera tranquille dans son lit. Si, au contraire,
elle veut dormir, plus elle fait d’efforts, plus elle
est agitée,

N’avez-vous pas remarqué que plus vous vou-
lez trouver le nom d’une personne que vous croyez
avoir oublié, plus il vous fuit, jusqu'au moment
où, substituant dans votre esprit l’idée ‘‘ça va re-
venir”, à l’idée “j'ai oublié”, le nom vous revient
tout seul, sans le moindre effort?

Que ceux qui font de la bicyclette se rappel-
lent leurs débuts, Ils étaient sur la route, se
cramponnant à leur guidon, dans la crainte de
tomber. Tout à coup, apercevant au milieu du
chemin un simple petit caillou ou un cheval, ils
cherchaient à éviter l’obstacle, mais plus ils fai-
saient d'efforts pour l’éviter, plus droit ils se di-
rigeaient sur lui.

A qui n’est-il pas arrivé d’avoir le fou rire,
c'est-à-dire un rire qui éclatait d’autant plus vio-
lemment quel’on faisait plus d'efforts pour le re-
tenir? .  

ei

___ Quel était l’état d’esprit de chacun dans ces
différentes circonstances? Je voudrais bien n
pas tomber, mais je ne peux pas m’en empêcher;
je voudrais bien dormir, mais je ne peux pas; je
voudrais bien trouver le nom de Madame Chose,
Mais Je ne peux pas; je voudrais bien éviter l’obs-
tacle, mais Je ne peux pas; je voudrais bien conte-
nir mon rire, mais je ne peux pas.

Commeon le voit, dans chacun de ces con-
flits, c’est toujours l’iinagination qui l'emporte
sur la volorté, sans aucuneexception.

Dans le même ordre d'idées, ne voyons-nous
pas qu’un chef qui se precipite en avant, à la tête
de ses troupes, les entraîne toujours après lui,
tandis que le cri : “Sauve qui peut!” détermine
presque fatalement une déroute? Pourquoi? C’est
que, dans le premier cas, les hommes s’imaginent
qu'ils doivent marcher en avant et que, dans le
second, ils s’imaginent qu’ils sont vaincus et qu’il
leur faut fuir pour échapperà la mort.

Panurge n'ignorait pas la contagion de l'ex-
emple, c'est-à-dire l’action de l'imagination,
quand, pour se venger d’un marchand avec lequel
il naviguait, il lui achetait son plus gros mouton
et le jetait à la mer, certain d’avance que le trou-
peau suivrait tout entier, ce qui eut lieu, du reste.

Nous autres, hommes, nous ressemblonc plus
ou moins à la gent moutonnière et, contre notre ‘
gré, nous suivons irrésistiblement l’exemple d’au-
trui, nous imaginant que nous ne pouvons faire
autrement.

®

(atans V)

(1) Et que de phobies dans la masse, à des
degrés divers, parfois < presque imperceptibles ;
quels maux nous nous créons! tous ! ! et, dans
tous les domaines, en ne prenant pas “immédiate-
ment” le contre-pieä de nos ‘mauvaises autosug-
gestions inconscientes’ par de “bonnes autosug-
gestions conscientes”’ réalisant la disparition de
toute souffrance injustifiée,
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QUEBEC
ASSOCIATION POLITIQUE

Nous publions, a titre documentaire, la constitution
l0uveau parti progressiste, qui est à se former
Tince de Québec. Nous espérons que nos
Nien approfondir l’esprit éminemment dém
«jui a présidé à sa confection.

du
dans la pro-

lecteurs voudront
ocratique et libéral

Le “satchel”, la caisse électora-
Id s’y trouvent automatiquement éliminés.

PREMIERE PARTIE

CHAPITRE 1

Article 1

ORGANISATION GENERALE

. Cette association a pour titre:

PARTI PROGRESSISTE DE LA
PROVINCE DE QUEBEC, AS-

SOCIATION POLITIQUE.
Devise:

JUSTICE POUR TOUS.
: But:

DEFENDRE LE PEUPLE.

 

CHAPITRE 2
Article 2

COMPOSITION DE LA SOCIETE

La gociété se compose de mem-

bres admis d'après les règlements
de la société avec les pouvoirs élec-

tifs par l’intermédiaire dey délé-

gués nommés régulièrement à cetto
fin.

Article 3

ORGANISATION GENERALE

L'organisation de la société est

divisée en trois parties, savoir:

1.—ORGANISATION RURALE.

2.—ORGANISATION MI- - UR-

BAINE.

8.—ORGANISATION

Article 4

ORGANISATION RURALE
Comprend l'organisation politi-

que dans les comtés ou le vote des

eultivateurg est en majorité.
Article 5

ORGANISATION MI-URBAINE
Pour les comtés mi-urbains et ru-

raux, le système d'organisation est

le même tandis qu'il y a des chan-

gements pour les comtés urbains.
Article 6

ORGANISATION URBAINE
Comprend l'organisation dans les

villes,

URBAINE.

Article 7

LOCAL
L'organisation dans les comtés

ruraux mi-urbaing ou urbains porte

le nom de local. Ces organisations
sont toutes sous la direction de

l'administration générale.

Article 8

ADMISSION DES MEMBRES

Le parti progressiste de la pro-

vince de Québec, association politi-

que, n’est pas un parti de classe,

“ mais une association politique dont

les portes sont ouvertes à toutes les

classes de la société, indépendam-

ment des races, croyances religieu-
es, langues et de l'occupation qu'oc-

cune une personne. Il faut pour en

faire partie, être citoyen britanni-

que, avoir vingt et un ans et avoir

payé sa contribution annuelle.

Article 9

CONTRIBUTION ANNUELLE
Pour être reconnu membre en

règle, il faut avoir payé sa contri-

bution annuelle de 50 sous au se-

crétaire-trésorier du local auquel
une personne appartient. De cette

somme, vingt-cinq sous soit envoyés

au bureau central pour frais d'en-
tretien du burcau général,

: Article 10

INDFEPENDANCE DU PARTI

PROGRESSISTE

Le parti progressiste de la pro-

vince de Québec, association politi-

vue, n’est lié ni de loin, ni de près,

à aucune association ou corps poli-

ticus ne dépendant pas du peuple.

Article 11

UN MEMBRE UN VCTE
Mans toutes les assemblées loca-

lex, de comté ou générales, person-

ne n'a le droit de voter par procu-

ration: un membre ou officier ne

peut avoir qu’un vote.

Article 12

LE DEPOT DE LA CONTRIBU-

TION

Toute contribution annuelle

payée par un membre au secrétaire-

trésorier d’un local, doit demeurer
dans les mains du dit secrétaire-

trésorier, qui, lui, en est tenu res-

ponsable par le local auque] il ap-

partient. L'emploi de cet argent est

contrôlé par les membres du local

et doit être employé au voeu du dit

local. Personne n'est exempté de

payer sa contribution, cependant un

candidat peut être choisi par la

convention s’il n'appartient pas à
un local, mais s'il accepte la dite

| position, il devra se faire admettre
dans un des locaux du comté dans

le plus court délai.

Article 13

ORGANISATION FEDERALE OU
PROVINCIALE

L’organisation provinciale est la

même que celle du fédéral excepté

lorsque les deux ou trois comtés

sont unis pour le fédéral dans une

convention, les délégués éliront un

président pour l'organisation fédé-
rale et les deux ou trois présidents

de comtés au provincial oscupent
leur poste dans les conventions pro-

vinciales et sont ipso-facto vice-pré-

sidents de l'association au fédéral
et forment l'exécutif dc comté au

fédéral.
Article 14

SUSPENSION D'UN LOCAL

L'administration générale, de

tout temps, peut suspendre ou abo-

lir un local, qui ne répond plus au

but de l'association. Dang ce cas,

le local doit être averti huit jours

d'avance au moins, afin que des dé-

légués puissent être envoyés pour

défendre l'attitude qu’a pris le local

dans les circonstances. L'avis en

est envoyé au secrétaire-trésorier

du local par le secrétaire-trésorier

de l’administration générale,
Article 15

CONVENTION DE COMTE APPE-

LEE SANS  

ment que par l’administration gé-
nérale ne sera pas reconnu par
l'association et le candidat ne pour-
ra compter sur l’aide de la dite
association.

< Article 16

PEMISSION D'UN OFFICIER
DE L'ASSOCIATION

De tout temps pour des raisons
personnelles, un officier de n’im-
porte quel grade dans l'association
peut donner sa démission et la
dite démission devra être acceptée

sang autre formule.

Article 17

L'ANNEE DE L’ASSOCIATION
L'année de l'association s’étendra

du 80 septembre au 30 septembre,
de l’année suivante.

 

CHAPITRE 8

Article 18

COMPOSITION DU BUREAU

CENTRAL
Le bureau central est composé

de: ;
A — BUREAU DE L’ADMINIS-

TRATION GENERALE.
B — BUREAU DE DIRECTION

GENERALE,

Article 19

BUREAU DE L'ADMINISTRA-

TION GENERAL

Les administrateurs généraux
sont nommés à la convention géné-
rale par les délégués en convention
annuelle, savoir:

PRESIDENT GENERAL.
VICE-PRESIDENT GENERAL.
SECRETAIRE-TRESORIER GE-

NERAL.

AVOCAT CONSEIL GENERAL.
ORGANISATEUR GENERAL.

Article 20

BUREAU DE DIRECTION GENF-

RAL

Le bureau de direction général
est formé par les présidents de
chaque comté au provincial; par les
présidents de l’association des com-
tés au édéral; par les candidats ou
députés au provincial et fédéral.

Article 21

REUNION DU BUREAU CEN-
TRAL

Toute réunion du bureau central
pourra être convoquée à n'importe
quelle date, mais une fois l'an au
moins, trente jours avant la con-
vention générale par le président
qui, lui, devra en être autorisé par

le bureau deg administrateurs géné-

raux en assemblée régulière. La
notification aux directeurs géné-
raux devra être faite par la poste
à leur résidence habituelle au moins
huit jours avant la réunion. La
dite notification devra spécifier la
date, l'heure et l'endroit de la réu-
nion. Cependant en cas d'urgence
une notification par télégramme ou

téléphone à trois jourg d’avis sera
suffisante,

Article 22

ORDRE DU JOUR DE L’ASSEM-
BLEE DU BUREAU CENTRAL
A-—Lecture des minutes de

dernière assemblée.
B—Formation du comité des let-

tres de créances.

C—Formation du

scerutateurs généraux.

D—Formation du comité de lé-
gislation.

E—Formation du comité des ré-
solutions,
F Affaires importantes,
G—Questions nouvelles.
F—-Questions diverses.

Article ‘23

TRAVAIL DU COMITE DES

LETTRES DE CREANCES
Le comité des lettres de créances

devra vérifier les lettres de créan-
ce des délégués à la convention gé-
nérale et le secrétaire-trésorier gé-

néral ou son assistant leur remettr,
leurs insignes.

Article 34

TRAVAIL DU COMITE DES

SCRUTATEURS
Les scrutateurs ajdent le prési-

dent général et le secrétaire-tréso-
rier général dans la distribution
des bulletins à la convention géné-

rale et voient à ce que tous les dé-
légués votent. .

Article 28 *

TRAVAIL DU COMITE DE

LEGISLATION
Ce comité s'occupera de présen-

ter à la convention générale les

amendements nécessaires à la cons-

titution dans l'intérêt de l’associa-
tion.

la

comité des

 

Article 26

TRAVAIL DU COMITE DE
RESOLUTONS

Ce comité aura droit de ‘lassifier

les résolutions des conventions de

comtés d'après leur importance re-

lative et lorsque deux résolutions

ou plus seront soumises surle même
sujet, il pourra présenter à la

place une résolution refondue. Ils

étudient en plus leg amendements al

la constitution proposés par les dif-

férents locaux.

Article 27

REUNION DU BUREAU IE
L'ADMINITRATION GEN:RALE

Les réunions des administrateurs

généraux auront lieu aussi souvent

qu’il sera nécessaire dans l'intérêt

de l’association, mais au mo'ns une

fois par trois mois. Le président

général peut les convoque- de sa

propre initiative ou à la demande

de deux officiers de l'administra-

tion. Ces réunions peuvert être

convoquées à huit jours d’s#is par

la poste ou par télégramme ou té-

léphone à trois jours. Le‘ réu-

nions de l'administration gPMiéraleTORISATION

Toute conventi appelée autre-] peuvent être ten7»e s'y) mtifica-
: Li

soit ratifiée a la prochaine réunion AMENDEMENTS A LA CONSTI- 'sées par les locaux et adoptées par
(des administrateurs convoquée

igulièrement.
re-

Article 28

QUORUM DES ASSEMBLEES DE
L'ADMINISTRATION GENERALE

Trois administrateurs présents

forment le quorum et un vote de la

majorité décidera toutes les ques-
tions, sauf celles qui seraient en

conflit avec la constitution.

Article 29

RESOLUTIONS SIGNEES PAR

TOUS LES ADMINISTRA-

TEURS GENERAUX

Une résolution signée par tous
les administrateurs généraux, sera

aussi valide que si elle avait été

passée à une réunion régulière du
burcau de l'administration généra-
le. Cependant cetle résolution de-

vra être ratifiée par les adminis-
trateurs généraux à la première as-
semblée régulière.

Article 30

POUVOIRS DU BUREAU DE
L'ADMINISTRATION GENERALE

A—L'administration générale au-

ra le pouvoir de remplir les vacan-

ces qui peuvent survenir dans le
bureau de ‘l'administration et le
nouvel élu restera en charge jus-
qu'À la convention générale.

B-—lille convoque les conven-

tiong générales,

C——Flle convoque les assemblées
spéciales ou annuelles du bureau
central.

D — L'administration générale
peut faire tels règlements qui lui
paraitront utile concernant la gé-
rance de l'association, pourvu que
ces règlements ne soient pas incom-
patibles avec la constitution. Elle
peut de temps à autre déléguer ses

pouvoirs et devoirs à des comités
locaux comme elle le décidera. Le
bureau de l’administration généra-

le sera considéré comme représen-
tant l'association en tous temps,

sauf quand Ja convention sera en
session.

E+—Elle est responsable de ses
actions devant la délégation en
convention générale.
F—Dans n’importe quelle cir-

constance, à huit jours d'avis par
écrit, ou trois jours par télégramme
ou téléphone, elle peut convoquer
une assemblée spéciale d’un local,
Dans ces cas, seul l'avis est don-
né au secrétaire-trésorier et gou-

verneur du local intéressé.

G—Le bureau de ’administration
générale peut augmenter le nom-

bre des délégués pour les conven-
tions générales dans l'intérêt de
l'association.

tenue de nommer dans son adminis-
tration, un représentant ouvrier,

un représentant fermier, un repré-

sentant industriel. Elle peut nom-
mer autant de représentants de dis-

tricts qu’elle juge nécesaire dans

l'intérêt de l’organisation. Tous
ces représentants, en tout temps,

sont responsables de leurs actions

aux officiers de l’administration

générale.

Article 31

POUVOIRS DE LA DIRECTION

GENERALE

Les directeurs généraux auront
la charge du travail d'éducation

dans leurs comtés et devront sur-

veiller l'organisation de la campa-

gne d’éducation. Ils devront aider

les administrateurs dans leurs tâ-

ches quand ceux-ci les requéreront.

Ils verront à la nomination des dif-

férents comités, à la préparation

des insignes et à l'impression des
différents rapports des comités

pour la convention générale.

Article 32

MAUVAISE FOI D’UN OFFICIER

DE L'ADMINISTRATION

GENERALE

Un officier accusé de mauvaise
foi dans le bureau de l'administra-

tion générale est tenue de donner

de, explications devant les officiers

du dit bureau et par un vote de la

majorité des officiers présents, l’ac-

cusé est suspendu ou expulsé de la

direction; cependant à la conven-

tion générale, il peut venir expli-

quer sa conduite devant la déléga-
tion et par un vote de la majorité

des délégués, il peut être réinstallé.
Aucun officier de l’'administra-

tio générale ne peut être mis en ac-

cusation sans une plainte signée par

l’officier du dit bureau et une copie
de l'accusation doit être envoyée à

l'accusé huit jours au moins à l’a-
vance par le secrétaire-trésorier gé-

néral au moyen de Jettre recom-

mandée. L'accusé peut se défendre

par écrit ou oralement ou par les

deux à la fois. Un officier de l’ad-

ministration générale peut être ex-

pulsé que pour une seule raison
“LA TRAHISON”. Cependant un

officier peut être suspendu de ses

fonctions par le bureau de l’admi-

nistration générale, s’il manque a

son devoir ou à sa dignité d’offi-

cier de l’administration.

Article 33

[RAPPORTS ECRITS DES ADMI-
| NISTRATEURS GENERAUX

y Tous ley administrateurs géné-

raux devront faire un rapport écrit

aux délégués cn convention géné-

jrale concernant leur travail durant

l'année écoulée.

Article 34

MAJORITE ABSOLUE POUR

ADOPTER DES RESOLUTIONS

: Dans toutes les assemblées de

l'association, il faut la majorité des
|membres présents pour passer des

résolutions. Au cas d'égalité, le
|président vote.

Article 35
TEMPS D'OFFICE POUR LES OF.

© FICIERS DE L’ADMINISTRA-

TTON GENERALE

| Les offi-iers de l'administration

igénérale doivent se faire réélires

{tous les ans par la convention géné-
rat

|

 
 

Article X.

'POUVOIRS DE LA CONVENTION

i GENERALE

i Un vote de la majorité des délé-

 

lgués présents à la convention géné-Ipar le bureau de l'administration|

H—L'administration générale est

TUTION
+ La constitution peut être amen-

;dée par une résolution passée par
un local en règle et envoyée au se-

'erétaire-trésorier général qui lui, le
| soumet au comité de législation,

nommée par le bureau central.

l'amendement est trouvé dans l’or-
dre, le comité de législation la sou-

mettra à la prochaine convention
générale pour son adoption, après

len avoir donné avis au secrétaire-

‘trésorier du local. Si le dit amen-
dement n’est pas en due forme, le

comité de législation se chargera de
le corriger et de le renvoyer au lo-

‘cal pour le soumettre dans une as-
|semblée du dit local pour une nou-

jvelle adoption. S’il le dit amen-
|dement est incompatible avec J’in-

térêt de la constitution, un avig se-

ra donné au secrétaire-trésorier du
local.

 

Article 38
ASSEMBLEE SPECIALE D'UN

LOCAL CONVOQUEE PAR
L'ADMINISTRATION GENERALE

Le bureau de l'administration

générale peut de tout temps convo-

quer une assemblée d’un local de

n’importe quel local de la province.

Mais un avis doit être donné au
membre de l'exécutif de comté, gou-

verneur et secrétaire-trésorier du

dit local.

Article 39

ATTRIBUTIONS DU PRESIDENT

GENERAL
Il préside toutes les séances de la

convention générale, celles de l'ad-

ministration générale et du bureau
de direction général; il est de droit

membre de toutes les commissions,
il signe conjointement avec le se-

crétaire-trésorier général les procès
verbaux approuvés par la conven-

tion générale, le bureau de direc-

tion général et le bureau de l'admi-

nistration général. Quand il prési-
de, il ne peut voter, sauf que lors-

qu'il y a égalité de voix.

Article 40

ATTRIBUTION DU VICE-PRESI-

DENT GENERAL

Il donne son assistance au prési-
dent général et quand celui-ci est

absent, il remplit ses fonctions.

Article 41
ATTRIBUTION DU SECRETAIRE-!

TRESORIER GENERAL

A——II inscrit dans les livres des

minutes les séances du bureau cen-
tral, celles de l’administration gé-'

nérale, de même ques celles des

conventions générales et les signe

avec le président général après ap-
probation de l’assemblée suivante.

BI reçoit le rapport du secré-

taire-trésorier de chaque local con-

cernant l'élection annuelle du dit

local, de même que les résolutions

passées par les locaux à l'effet d’a-

mender la constitution.

C—I1 prend soin des engage-
ments signées par leg aspirants

candidats dans les conventions de
comtés, de même que les engage-

ments des candidats ou députés.
D—1I1 tient dans un livre spécial

le rapport des conventions de com-

tés et des conventions générales.

E — Il a en mains les engage-

ments signés par les aspirants can-

didats, les candidats ou députés, de

même qu’une copie des nominations

ganisateurs de paroisses, villes ou
cités, et des recruteurs organisa-
teurs, en un mot tous les docu-

ments servant à l'organisation, et

fait toute la correspondance que

nécessite sa fonction.

F—Il convoque les conventions

générales ou de comtés en notifiant

le gouverneur, le membre de l’exé-

cutif de comté et le secrétaire-tré-
sorier de chaque local, le président
le candidat ou député de chaque

comté.

Article 42

ATTRIBUTION DE L'AVOCAT

CONSEIL

L'avocat conseil est celui qui di-
rige au point de vue légal les inté-

rêts de l'association.

Article 43

ATTRIBUTION DE L’ORGANISA-

TEUR GENERAL
L'organisateur général est celui

‘qui représente le bureau central

dans toutes les conventions de com-

tés, ou se fait représenter par son

assistant, il nomme les organisa-

teurs de comtés et fixe la date des

conventions annuelles ou spéciales

de comtés, Il voit à l’organisation

|des assemblées publiques à travers
la province.

Article 44

ADMINISTRATEURS GENERAUX

PROVISOIRES

A la première convention géné-

 
..rale le bureau de l’administration

'générale provisoire donnera sa ré- devra se choisir des officiers pour

l'administration générale de lasso-

‘ciation pour l'année qui suivra.
! CHAPITRE 4

! Article 45
LA CONVENTION GENERALE

La convention générale est celle

jqui réunit à Montréal ou autre en-,

{droit dans la province, nomme par

l’administration générale les délé-

gués suivants, savoir:

A—Bureau Central comprenant:

Bureau de l'administration généra-

‘le; bureau de direction générale.

 

B—Les membres de l’exécutif de

chaque comté.

| C—Le gouverneur ect le secré-

taire-trésorier de chaque local

Article 46

ORDRE DU JOUR DE LA CON-

VENTION GENERALE

I A—Allocution du président.

 

t  B—Rapport des administrateurs

généraux.

C—Election des officiers de I’ad-

ministration générale.

D—Etude des résolutions passées

par les différents locaux et adop-

tées par les conventions de comtés.

E—Discours des invités

F—Ajournement.
L'ordre du jour peut étre altéré

 

“

si!

testée et le vote se prend par bulle-

des organisateurs de comté, des or-!

signation et le convention générale)

les conventions de comtés ou les
résolutions passées par le comité de
législation en assemblée régulière.

| Artcile 47

DATE DE LA CONVENTION

GENERALE
La convention générale aura lieu.

dans la dernière semaine de |
vembre de chaque année, cepen-l

dant pour des raisons incontrôlables,

le bureau de l'administration peut!
en reculer ou avancer la date dans]
l’intérêt de l’association, mais au-

cune raison ne peut empêcher la

tenue de la dite convention dans le!
cours de l'année.

générale dans l'intérêt de l’associa

[

nu-

Article 48 :

QUORUM POUR CONVENTION |
GENERALE

Le quorum pour une convention

générale est de vingt-cinq membres
en règle avec l'association.

| Article 49
FRAIS DE TRANSPORT DES
| DELEGUES POUR CONVEN-

TION GENERALE
Les frais de transport pour le:

délégués à la convention générale

doivent être payés, si possible, par

les locaux auxquels ils appartien-‘

nent. !

Article 50

LETTRES DE CREANCES POUR

LES DELEGUES POUR CON- |
VENTION GENERALE !

Chaque délégué devra se faire'

enregistrer par le secrétaire-tréso-
rier général ou son assistant avant

l’assemblée de la convention en lui

remettant une lettre de créance si-

gnée par le secrétaire-trésorier,

gouverneur de chaque local; en

échange de sa lettre de créance, un

insigne lui sera remis,

Article 51

PROPOSITION D'UN CANDIDAT

POUR L'ADMINISTRATION

GENERALE
Tout candidat à la charge d’ad-

ministrateur général doit être pro-
posée par un membre avec un se-

condeur. Lorsqu’il n'est proposé

qu’un seul candidat pour cette fonc-

tion, le candidat proposé est décla-

ré élu. S’il y a plusieurs candidats

de proposer, l'élection devient con-

 

 

tins secrets, en procédant par éli-

mination. (Voir article 52).

CHAPITRE 5

Article 52

LA VOTATION
Chaque candidat au bureau de

l'administration générale étant en

nomination, a droit à dix minutes

pour adresser la parole.

Des bulletins ne portant aucune

(marque sauf leg initiales du prési-

dent en fonction (si le président

igénéral est en nomination il doit cé-

der le fauteuil présidentiel au vice-
(président), sont distribués aux dé-

jlégués par les scrutateurs, Après

la votation leg bulletins par les dé-

légués sont remis aux scrutateurs

qui eux les dépouillent publique-
ment, les comptent tout en rejet-

tant les bulletins irréguliers et font
le rapport au président qui, lui, l'an-

nonce publiquement aux délégués.
On procède par élimination et le

candidat qui a obtenu le plus petit

nombre de votes est déclaré EFFA-

CE par le président publiquement

et on recommence la votation jus-

qu’à l’élection finale. Tout vote

 
donné par un délégué en faveur

d’un candidat ayant été déclaré
“EFFACE” par le président, est

nul et rejeté.

Ces mêmes regles sont suivies
pour l'élection de tous les autre:

administrateurs généraux qui sont

élus séparément. Après chaque
élection le nouvel élu est invité

par le président, à adresser la pa-

role,

| Administrateurs devant subir le

vote de la convention: — Président

|général. Vice-président général.

iSecrétaire-trésorier général. Avo-

cat conseil. Organisateur général.

Article 53

LE VOTE POUR L’ADOPTATION
| OU REJET DES RESOLUTIONS
i Le vote se donne ouvertement à

Na maniere indiquéée par le prési-

dent. Chaque délégué a droit a
trois minutes pour discuter une ré-

|solution; cependant autant de trois

minutes sont données au délégué

lau voeu de l’assemblée. Un délégué

‘a droit de parler qu'une seule fois
sur une résolution, mais cependant

| quand tous les orateurs ont fini la:

| discussion, il peut parler une se-|

 
 

 

conde fois avec la permission de!

l'assemblée. Le vote se prend par

la position: en faveur: DEBOUT,

Contre: ASSIS.

! Le sous-amendement

avant l'amendement

avant la résolution.

est voté

et celui-ci  

      En boîtes métalliques
d'uneÆ lb.-

et en paquets
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Assurez-vous que la farine que vous allez em-
ployer est bien la

FARINE REGAL
la meilleure farine pour réussir gâteaux et pâtisse-

Vendue partout en sacs de 7-14-2414 et
98 livres, et en barils de 98 et 196 livres.

St. Lawrence Flour Mills Company, Limited ||
MONTREAL

Avant de mettre

la main à la

pâte

    
  

 

Cette banque 572avec

tion.  

. Un service
bancaire dans
le monde entier

Terre-Neuve et 110 aux Indes Occidentales, Cuba, Amé-

rique Centrale et du Sud, ainsi qu’à Londres, New-York,

Paris, Barcelone et avec ses correspondants dans toutes

les parties du monde, offre au public un service rancaire

direct dans tous les centres financiers et commerciaux.

Nous vous invitons à consulter nos gérants, qui se feront

un plaisir de placer toutes nos facilité; à votre disposi-,

LA BANQUE ROYALE EU CIN:

 

succursales au Canada et à

i

T
E
N   
 

Article 54

RAPPORTS IMPRIMES

Tous les rapports du bureau cen-

tral, de l'administration générale, de

la direction générale, de même que

les résolutions passées par les lo-
locaux et adoptées par les conven-

tions de comtés, des résolutions des

locaux ou résolutions passées par le

coité de législation concernant l'a-
mendement à la constitution, de-

vront être imprimés pour le jour de

la convention générale et distribués

aux membres avant la session.

(A suivre)

PRODUITS CHINOIS

Si l'on pense à la Chine d'un

point de vue gourmand et alimen-

taire, on se représente des paquets

d’excellent riz et des boîtes d'ado-
rable thé. On ignore généralement

que la Chine est le pays du monde

qui produit le plus d'oeufs. On

compte, en effet, que les Célestes

possèdent 350 millions de poules,
lesquelles, à raison de 75 oeufs par
an, en moyenne, amoncellent une
production annuelle de 26,250 mil-
lions d'oeufs. Il n'est point de fa-
mille campagnarde qui, en Chine,
ne possède quelques volailles, et
lorsqu'on entre dans un village, on
est abasourdi par les crig variés de
la gent caquetante.

Les oeufs frais non consommés

par la population sont généralement
expédiés vers le Japon et Hong-

Kong, les oeufs en poudre prennent
le chemin de l’Angleterre, de l'Es
pagne et des Etats-Unis.

Les nombreux

res de la Chine se prêtent à
veille à l'élevage des canards et

des oies. Les races chinoises de

ces palmipèdes sont répandues dans
le monde entier et sont surtout ap-
préciées en Angleterre et aux

Etats-Unis.

mer-

 Berliner Tageblatt.

=,

canaux et riviè-;

Aldéric Blain, L.L., L.
AVOCAT — ADVOCATR

‘50 Notre-Dame Ouest.

Immeuble Duluth, Chambre 21

 

FELIX DESROCHERS
AVOCAT

20, Rue ST-JACQUES, Ch. 39

Tél. Main 7019

Rés.: 869, Rue ST-HUBERT

Tél. Est 622

 

|Hon. Rodolphe MONTY, C.P., C.R-
| Alfred Duranleau, C.R.

IH. S. Ross, C.R.

Eugène R. Angers.

| J. C. Martineau.

"MONTY, DURANLEAU,
,  ROSS & ANGERS

AVOCATS
SUITE: 90 ST-JACQUES

TELEPHONE MAIN 140

 

| ROLAND MAILLET
Edifice LA SAUVEGARDE

Main 2856

 

Tél. Main 1183 Res. Melrose 224

Théodule Rhéaume, c.r.M.P,
AVOCAT et PROCUREUR

Chambre 63, édifice La Sauvegarde

92 rue Notre-Dame Est

 

DOCTEURS
 

Téléphone Est 7580.

Or J. M. E Prevost
Ex-éleve des Hôpitaux de Paris,

Londres et New-York

Pendant quatre ans dans les Hô
pitaux Militaires en France et en
Angleterre, Spécialiste en ma:a
dies sexuelles, maladies de la peau
et maladies vénériennes.

HEURES DE BUREAU:

10 heures À. M. à 8 heures P. M,

460 RUE ST-DENIS,

Coin Sherbrooke, Montréal,

 

Tel, Est 6958

Or. Albéric Marin
,Des Hôpitaux Militaires Vénériens,

France, Angleterre.

 
Traitement des maladies de la

peau, voies urinaires, syphilis, Con.

sultations: 2 à 5, 7 à 9.

295 RUE SAINT.DENIS,

 |
|

| DR RENE LAVALLEE
CHIRURGIEN-DENTISTE

Chambre 112, Râtisse de la

Banque d'Epargne

| 502 RUE ST-CATHERINE EST

| (Coin St-Timothée)
| Tél. Est 3226. Montréal

 

i

|
NOTAIRES

"JOSEPH L. GIROUARD
NOTAIRE

35 RUE ST-JACQUES
Tél. Main 5030

| oe
JOSEPH PROULX

NOTAIRE

99 RUE ST-JACQUES

Téléphone Main 2959

 

 

 

Tél. Main 2287 Rés. Rockland 349

J. E. C. DAOUST

ARCHITECTE

Dipléme de VA. A. P. Q.

successeur de

| GAUTHIER & DAOUST

180, RUE SAINT-JACQUES

MONTREAL

  
| La véritable pâtisserie fran-

çaise. La véritable cuisine
-parisienne de chez

KERHULU & ODIAU
~—— LIMITEE ——

172-184, RUE ST-DENIS
| EST 2140

Sont uniques a Montréal.

 

 

 

{

}
  
   
  
 
   
 
     fois,

    

   

|

|    

PL

iN CA

 

   

  

 

   

Après une partie contestée, afin d’éviter les
refroidissements le joueur de Golf prendra
un verre de GIN CROIX D'OR fabriqué à
Berthierville, Qué., sous la surveillance du
Gouvernement Fédéral. Rectifié

vieillit en entrepôt.

Trois Grandeurs de flacons

GROS—MOYENS—PETITS

MONTREAL

 

  

  

 

42 The Melchers Gin & Spirits Distillery Co., Ltd.
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FINEST

CANADIAN    
     

    
    

  

quatre

MTILLERS C6. Lr0.
MONTREAL, Lonsoa 

  

; HOTEL VICTORIA
| COTE DU PALAIS, QUEBEC

| Un des plus chics hôtels de Qué-

bec. — Quelques minutes de mar-
| che de la gare Union. — Excellen-

[te cuisine, service parfait. — Belles
|grandes chambres. — Prix: $3.00
"et plus; avec bain: $3.50 et plus.

Touristes et hommes d’affaires,
venez qu Victoria et vous serez sa-

\tisfaits.

HENRI FONTAINE, Prop.

 

 

: A VENDRE À SACRI-
‘FICE : peintures aqua-
relles et autres objets d’art,
i ainsi que livres et meubles,
etc.

'  S’adresser au No 25, rue
 St-Jacques, Chambre 5.
! 

 

KERHULU & ODIAU
—— LIMITEE ———

172.184, RUE ST-DENIS

Spécialités : Banquets, no-
ces, diners, réceptions, etc.

EST 2140
|RS



Page 4

 

 

 

 

 
      
Une grosse mouche, éméraude aiée, vrom-

brissait dars la lumièreElle titubaitivre de soleil,

se cognait aux carreaux dont elle ignorait le leur-

re, barrière claire qui la retenait prisonnière dans

la pièce toute pleiice de son bourdonnement sono-

re. Un instant, sa fanfare arrétait, c’était lors--

que dans la glace elle prenait son reflet pour la’

mouche-soeur, sans doute, celle qui répétait ses:
moindres mouvements et dont le frisson égalait

le sien, quand elle lui donnait la brève caresse|

qui laisse un point blarec sur la vitre. Si parfois, |

elle s’acharnait après les gens, c’était pour les ta-

quiner, plus que pèur les piquer. Comme elle s’a-

musait quand la main qui voulait l’écraser se

trompait d'adresse et appliquait un sorore souf-

flet sur une joue ou sur une nuque! Méchante,
non, mais espiégle : ses agaccries avaient de plus1

savawtes perversions que celles de votre Lelle-!
mere. Elle se nichait en des endroits prohibés et
s’allait ensuite poser sur des lèvres en fleurs, dis-
tillait le nectar‘et le poison sans intention crimi-
nelle, éveillait le bébé qui dort les poings fermés
et se promenait sur un nez em bowrgeon dont elle |.
s0ulignait les aspects comiques et sous l'ocil d’un|
amoureux gêné, elle se balladait sur une gorge
satinée et s’averturait en des profondeurs où la
pensée même n'ose s’égarer. Mais aw demeurant,
la plus fine des mouches qui avait échappé au pa-
pier collant, à la cage en treillis, aux twe-mouche
les plus perfides et qui trouvait dans les mousti-
quaires les mailles élargies lui permettant de
s’introduire dans la place. Elle se riait des me-
naces, des colères épileptiques comme des coups
de torchon. Quand elle avuit affolé ses victimes,
elle retournait dé sa fenêtre et recommençait la
série de ses tourbilloms, après s'être adressé des
félicitations:

—S; frèle, hein! pourtant, rien qu'avec ce
petit trombone que j'ai dans mon faible corps
d'insecte et ure lancette si menue qu'on ne peut
In voir qu'avec un microscope, j'exaspère toute
une maisonnée depuis le chien jusqu’au maître du
logis. Les morts même ne me résistent pas, je

fais grouiller leur pourriture. Si j'allais leur
chatouil'er le poil du nez ou des oreilles, ils écla-
teraient de rire. Sans ma perpétuelle faconde, la
vig serait morose comme une éternité.

Mais pendant que la petite mouche s’adres-
sait ces modestes compliments, ure araignée tis-
sait sa trame sombre qui déjà envahissait tout
le coin d’un carreau.

—Rira bien qui rira le dernier, murmurait la
haraneuce créature, Ta gaîté est une ‘insulte

à mon hypocordrie. Je t'aurai bien, sotte évapo-
rée! Je tisse jour et nuit le suaire où je roulerai

ton petit corps bruissant, car je te hais pour ton

éclat de bijou volant, moi, qui suis faite de cendre

et de poussière, Ton bagowt m'horripile, moi l’in-

carnation du silence avant-coureur de la mort. Je

file l'ennui frère du néant. Ma mission secrète
est d’empécherle soleil de pénétrer dans les habi-

tations des hommes, La grisaille que je pends aux

poutres, aux ferêtres est une sorte de draperie

funèbre à laquelle il ne manque que les sentences

mortuaires: “Au ciel, on se retrouvera”, “IL est

passé en faisant le bien”. Elle est l’alleluia, je suis

le dies irae, 70s deux natures se combattent, se

repoussent. Mais je suis patiente, le linceul com-

mencé avance toujours. Demain, l’étowrdie,

toute à sa chanson, à ses malices joyeuses viendra

se jeter daw; ma toile et c'en sera fait de ce rayon

ambulant, de cette allégresse, de cette gaillardise

qui m’assomme! SOn enchantement aura vécu et

de sa vie aussi brève que celle de la rose, rien ne

survivra que ce qui demeure dans l’air après un

soir de bal. Je déchiqueterai ses ailes que je ja-

louse avec toute l'ardeur de mon impuissance

terre-à-terre, je briserai cet instrument qui humi-

lie mon mutisme, je saurai bien lui faire exmer

ses ballades dans Uespace, moi qu'un destin in-

juste condamne à la solitude terne des greniers et

des caves. Il est dans la logique de la nature que

les ténèbres tuent la lumière, que la mort l'em-

porte sur la vie,
I advint, comme l'araignée avait prédit : la

mouche toute vibrante de chanson tomba dans la

toile damnée. Elle crut d'abord que d'un coup

d’aile clle se débarrasserait du tissu fatal qui pa”

ralysait ses frèles pattes. Mais, plus elle se dé-

battait, plus la substance gluante adhérait à son

corselet. Son bourdonnement peu à peu s’éteignit

et le frémissement de ses antenmes se calma.

Alors, la bourrelle, vêtue de bure comme wne sor-

cière du moyen-âge, s’abattit sur sa prose immo-

bilisée et lui enfonça dans la chair sa lancette

empoisonnée. Avec l'extase d'un dieu ou d'un

Torquemada qui savoure sa vengeance, elle aspira

lentement son sang, jusqu’à ce que la mouche vi-

dée, desscchée, tombdt inanimée sur le plancher.

Depuis, la cruelle arachnide règne dans la fe-

nétre. Ses lambris ténébreux mangent chaque

jour un morcewu de carreau, à la merci, toutefois,

d’un coup de balai inattendu que l’on appelle en

termes pommeux et pompiers, la Justice imma”

newte des choses.

Penseurs libres
PENSEURS LIBRES.

Je n'écris pas libres-penseurs parce que ce

terme, toujours pris dans son sensreligieux, sug-

gère immédiatement l'idée d’athées, d’agnosti-

ques, de érialistes, etc, etc.

|
|

 
 

 

mate
. ‘

Je dis donc penseur libre, qualité que tous

devraient s’efforcer d'acquérir. Etre un penseur

sibre c'est pouvoir raisonner sans queses facultés

soient fausses, émoussées par des préjugés, par

des sympathies ou des antipathies, par , des dé-

sirs. it toujours aisément ce que l’on dési-
On croi

re croire et on raisonne trop souvent avec la vo-

à une déduction qui
lonté inconsciente d'arriver

nous plait.
Le proce

donner une preuve de
s de 'abbé Delorme vient de nous

la difficulté de libérer son

esprit complètement et de l’abandonnerà la seule

raison. J'ai interrogé nombre de personnes pen-

dant ce proces, leur demandant quelle serait à leur

avis l'issue du procès.

Des catholiques ferv

son. c'est le cas de le dire,

cun compte rendu, l'innocence

et sa réhabilitation certaine. ; _

D’autres croyants simcères, effrayés par |'i-

gnominie du crime s’il était réellement un fratri-

ide, n’en uvaient croire ni leurs yeux, nl s

ces etprétendaient que l’abbé était tombé

dans un traquenard préparé par le Ku-klux-klan,

les Juifs, le détective Lajoie et les francs-maçons.

Et d'autres prédisaient un désaccord en-

tre les jurés. C’était là en effet une solution idéale

ents, sourds à toute rai-

affirmaient sans lire au

complète de l'accusé

La trag
 
 

 

L'NSTRUCTION OBLIGATOIRE

_ Il y a des gens qui soutiennent qu'une
loi d'obligation viole la liberté du chef de fa-
mille et qui vont jusqu'à précher que les pa-
rents ont le droit de refuser l’instruction à
leurs enfants.

Cette mentalité, issue de traditions
moyenageuses, qui se rattache à des temps
où le père avait droit de vie ou de mort sur
sa descendance, est de celles qui défient le
bon sens,

Le droit de l'enfant à l'instruction est
aussi net, awssi clair que son droit aux ali-
ments,

,  L'instruction obligatoire ajouterait lo-
giquement une prescription essentielle à cel-
les déjà fixées par le Code Civil concernant

LE MATIN, SAMEDI 28 JUILLET 1923

Un article du “Mercure

de France”
| —_— à

; Cet ouvrage est dédié: “Aux descendants des
| premiers colons de la Nouveile France, au peuple
| acadien, en témoignage ae l’affection et de la re-
| connaissance du Vieux Pays de France.”
| Etant Canadien-Francais et non Acadien, je
Ime demande si j'ai le droit de me sentir ému à
cet hommage! J'ose tout de même en sentir
; quelque joie, car si les Canadiens-Français n’ont
| pas partagé tous les malheurs des Acadiens, ils
aiment ces derniers comme des frères; ils ché-
,rissent les mêmes souvenirs et ils tiennent à che-
miner ensemble sur les routes de la destinée ca-
 nadienne,
| Cette tragédie est en cinq actes, comme au les devoirs qui résultent de la paternité. 
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LES LIVRES

Les Habits rouges, roman canadien, par R.
de Roquebrune. Aux Editions du “Monde Nou-
veau”, Paris.

Quand on a lu ce joli conte qui tient à la fois
du roman de caractères et de la nouvelle, on
éprouve le désir de le relire, tant il entre de com-
plicalions de sentiments dans les personnages.
Précisément parce que ces personnages sont his-
toriques, on est curieux de les revoir, car leur im-
portance individuelle donne à l'élément fictif du
conte toute sa valeur dramatique.
_,__ Le mérite de ce roman est double: il offre un
élément psychologique social qui porte à la ré-
flexion et, d’autre part, l'intrigue qu’il noue avec
un art parfait fournit à l'imaginationun aliment
bien confectionné d’épisodes émouvants, impré-
vus d'un intérêt soutenu.

| Il y eut au Canada, en 1837, c’est-à-dire
soixante-quinze ans après la conquête anglaise,
Une insurrection. Les patriotes se recrutaient
principalement dans la population rurale. La
bourgeoisie et le clergé désapprouvaient généra-
lement le mouvementde révolte. Pourtant tout le
monde s’accorde aujourd’hui pour conserver un
souvenir sympathique à ceux qui furent les me-
neurs de ce mouvement, lequel en définitive con-
tribua à faire mieux respecter les articles du trai-
té de Paris et à assurer les libertés essentielles
des vaincus de 1763.

M. de Roquebrune a placé dans le tableau.
des deux principaux épisodes,sanglants de la ré-
volte les types caractéristiques des acteurs du
drame historique: les patriotes, les conservateurs

S arts

ministration anglaise. Trois classes de citoyens
qui se heurtent dans des conflits de consciencese
nibles. Le vieux de Thavenet, aristocrate ami de
l’ordre, rallié au régime, s'accommode de la domi-
nation anglaise; son fils rêve même de servir
dans l’armée de Guillaume IV ; sa fille ne dédai-
gne pas de frayer avec le monde officiel anglais.

Survienne la révolte le père reste neutre,
mais les enfants sont emportés par l’appel de la
race: ils optent pour les patriotes. Henriette de
Thavenet y joue même unrôle d’héroïne guerriè-
re avec une simplicité et un naturel charmants;
elle assiste aux conciliabules des chefs, elle passe
leg lignes anglaises à l’aide d’un passeport que lui
délivre un officier ennemi, son admirateur, elle
se retranche dans un fortin, tire du fusil et se fait
prendre finalement par l'ennemi au moment où
ellé est occupée à panser des blessés. Nulle em-
phase, pas la moindre outrance; mais une succes-

sion plausible, vraie, d’événements dramatiques
peut-être un peu trop appâlis. L'auteur conte la

guerre, le conflit des races, le tournant des cons-

ciences déchirées avec une candeur et une sorte

de détachement qui semble bannir la passion. Le

récit est limpide, calme et naïf commela vérité.
S’i} fait allusion à l’odeur de la poudre, il nous la

fait oublier l'instant d’après par un tableautin

agréable ou une pensée délicate. Dans l’habita-

tion transformée en fortin, Henriete allait, en

pleine bataille, tendre un fusil à son frère. Surle

mur, une glace réflète la cour derrière la ma¥son.

Par un geste instinctif, la jeune fille se regarde

dans cette glace. Elle y voit fuir un homme.

C’est un lâche! Elle épaule et abat celui qui tra-

hissait la cause.
L'insurrection a échoué et la répression fut

terrible: douze pendaisons et une centaine de dé-

portations.
On saura gré à l’auteur des portraits bien

dessinés qu’il donne de lord Gosford et du domes-
tique de Cormier, Cotineau ; et on lui reconnaîtra

des dons incontestables d’artiste.
Voici les aristocrates français au bal du gé-

néral Calborne: “La salle, décorée de drapeaux

anglais et très brillammentéclairée, offrait un

spectacle assez curieux. Les ‘uniformes rouges

dominaient et faisaient des taches glorieuses au

milieu de la soie, des fourrures et des. rubans des

femmes. Jérôme de Thavenet se sentit piètra

dans son habit, et géné. Il apercevait au milieu

de la salle Armontgerry dans son élégant unifor-

meet cela lui fut désagréable. À cette minute, il

eût donné beaucoup pour être serré lui aussi dans

un habit rouge et paraître ainsi devant Lilian

Colborne.”
Ce livre est d’une lecture facile et fort agréa-

ble, car il est étoffé sobrement, mais avec une

grâce de style remarquable, agrémenté discrète-

ment de tendres couleurs, commesi l’auteur avait

cherché à combiner des réminiscences de probe

esthète avec les données positives d’une sombre

histoire—B.
(La Libre Parole).

 
 

lemme.

Etre coupable tout entier, ou ne pas l'être

du tout!

D'autres,

rémission.

D’autres encore ne voyaient dans tout le pro-

cès qu’une question d'argent: le juge, les avocats,

les jurés, les témoins, les détectives, les journa-

listes et jusqu’aux policemen de service étaient

tous achetés ou vendus, C'était là le reflet de

leur propre âme toujours prête à se vendre.

Ainsi dans tous les mondes, instruits ou igno-

rants, tous raisonnent suivant leurs désirs. Pas

un penseur libre! Quoi d'étonnant a ce que les ju-

rés ne puissent s'entendre!

Voilà où nous conduit un système d'instruc-

tion qui cherche à ne pas développer la raison.

L’arithmétique et l’algèbre sont ignorées jusqu’à

un âge avancé, et dans les grrrrandes écoles ces

deux sciences soeurs sont avec les géométries te-

nues en piètre estime. On leur préfère les littté-

ratures pâles, insignifiantes et inoffensives et les

enfin condamnaient l’accusé sans 
pour les timides et le >IngerenyRR© ©)

pstittachismes amorphes,
LOGIC.
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ou les soumis, et la bureaucratie, c'est-à-dire l'ad-;

theatre, mais l’action, dure depuis quelques siècles
| et la pièce est en deux volumes de 500 pages cha-
cun La scéne est immense, située pres du golfe
! Saint-Laurent, et elle déborderait les planches.
A part cela, tous les éléments nécessaires à une
véritable tragédie s’v trouvent: des héros, des
traîtres et une catastrophe, mais la fin est heu-
reuse, Peut-être que les dénouements de la ram-
pe seraient agréables aussi, si l’on pouvait at-
tendre!

Les Acadiens, qui doivent leur vie à la Fran-
ce, ont contracté, à cause de ce livre, une nouvelle
dette envers elle, car il leur apprendra à s’enor-
gueillir de leur race et à prendre conscience de sa
valeur. Il n’y a pas de plus beau don, car la
science de soi-même et de son atavisme précède
la vertu et la santé. Le labeur qu’il a dû coûter à
son auteur n’aura pas été vain, car ses fruits de-
vraient devenir la bible profane de ce peuple mal-
heureux qui y tkouvera la foi et l’espérance.

Il est divisé en 5 parties qui correspondent
aux diverses phases de l’histoire acadienne. La
première, comme il convient, traite des origines.
Nous y retrouvons les découvreurs et colonisa-
teurs que tout le Canada honore. Il y a même
l’avocat Lescarbot, qui paraissait préférer les
voyages et les aventures aux procès à Paris, Nous
lui devons des détails savoureux, dont quelques-
uns sont cités, sur les débuts de la colonie, grâce
à son faible pourla littérature et la plume. On
nous fait aussi lire quelques-unes de ses poésies
d'occasion lors de quelques agapes et réjouissan-

ces pourlutter contre l'ennui ou pour célébrer

une fête. Il était le barde officiel, le poète lau-
réat du sieur de Pontrincourt, le glorieux organi-
sateur de la plus ancienne colonie francaise, I'A-
cadie,

Pontrincourt fut le premier d’une série de

concessionnaires royaux des établissements de
|cette partie de la Nouve'le-France. Ses succes-
| seurs, hélas, n’eurent pas tous sa valeur et son

honnêteté. Tl v eut certains personnages même

qui jouissaient cependant de la faveur officielle

et qui n’étaient rien d'autres que des canailles, se

vendant au plus offrant et passant des Français

aux Anglais et vice-versa selon les nécessités du

moment. (1) Ces gens avaient des droits spéciaux,

et comme i's s'étaient exilés pour faire des affai-
res, et non pour augmenter le prestige et le bien

de la France, ancienne ou nouvelle, le chose pu-

blique en souffrait. (2)
A ce régime d’affermage à des particuliers,

on substitua celui des gouverneurs. Ce ne fut
guére mieux. Ils étaient mal payés et mal soute-

nus par la métropo'e qui se désintéressait beau-

coup trop de ses nouvelles dépendances. Le feu

était d’ailleurs à la mainson principale. Les fonc-
tionnaires que la monarchie française envoyait

n’étaient pas toujours de tout premier ordre, Il

y eut de l'injustice et même de la concussion, de

la part de l’infâme Bigot, par exemp'e, et finale-

ment Louis XV perdit son apanage d’Amérique.

Faisons remarquer ceci en passant: quoi

qu’en disent ses ennemis du dedans, la Républi-

que francaise a gugné quelques guerres, entre au-

tres celle de 1914, et le défaitisme existait sous la

royauté aussi, (3) Le Maroc, entre autres, est

prospère et bien administré et il est sous tutelle

républicaine. L'admirable maréchal Lyautey est

nommé et maintenu par unprésident et non par

un roi.
On répondra que les temps sont changés et

qu’il y a eu progrès dans les moeurs politiques;

justement, c’est ce que nous disons; 1..-is il y a

aussi des arguments dans le passé. Plusieurs

siècles avant la Pompadour, les Romains, en ré-

publique, avaient de bel!es colonies et. ils les gou-

vernaient fortement et sagement.

La partie principale de cet excellent travail

décrit “le grand dérangement” des déportations

en masse. C'est cette crise qui a inspiré l’Evan-

geline de Longfellow, expression poétique de la

pitié et de l’indignation de tous les honnêtes gens.

Ce fut aussi le point de départ de M. Lauvrière.

L'auteur nous fait voir, en dernier lieu, com-

ment le peuple acadien renaît et reprend sa place

au Canada. Mais il est én proie à trois, fléaux,
dit-il: l’émigration, l’anglicisation et l’ignorance.

Ce sont aussi des maux canadiens-français. Le

premier a des causes économiques probablement,

et peut-être parce que les peuples d’Amérique ont

un peu la bougeote depuis leur premier déplace-

ment au-delà de l'Atlantique.

L'anglais est la langue des deux puissances

qui se partagent l’Amérique du Nord. Les An-

glo-saxons imposent ieur idiome en refusant de

parler celui des autres et ils sont favorisés par le

snobisme de l'heure qui est au sport. Le français

est le dialecte des vaincus et des aborigènes, il

n’est pas chic de le parler. Dès qu’on s’est enri-

chi, ou qu'on veut jouer à la haute société, à Mont-

réal surtout, pour se faire accepter dans les cer-

) Les enfants de maria-
cles dorés on s'anglicise. 2 1

ges mixtes sont perdus à la cause française, éga-

lement pour les mêmes raisons. ; .

Il est vrai que les personnes sujettes à ces

apostasies sont généralement d’un niveau intellec-

tuel peu élevé. La vanité fait plus de ravages

chez les faibles d'esprit, Ce sont des choses que

M. Lauvrière omet de dire, soit parpolitesse ou

parce que, n'étant pas sur les lieux, il ne lesa pas

vues. D'ailleurs ces considérations s'appliquent

plutôt aux villes de la province de Québec : l’Aca-

die a des moeurs plus patriarcales.

L'éducation fait des progres. L'Etat. dé-

pendant de la majorité qui est anglaise et protes-

tante, l’instruction dans la partie française est

entre les mains du clergé qui lui a rendu de

grands services, L'auteur ne mentionne pas ce-

pendant qu'il est à regretter que leurs établisse-

ments ne soient pas plus faciles d'accès aux non-

catholiques étrangers en vue de leur apprendre

notre langue. Les immigrants au Canada (peu

vont en Acadie) sont absorbés par l’école publi-

que anglaise, plus libérale. I y aurait moyen de

remédier à cela sans faire tort à l’enseignement

religieux. Un jour, notre nata'ité phénoménale

ne suffira plus et nous serons submergés si nous

n'attirons pas ces a’logènes à la culture fran-

caise,

"Lesillustrations et les cartes sont nombreu-

ses et dignes du savant texte. Ony voit les ima-

ges de vieux forts à palissades et les mappes de
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(1) Note du Matin: Déja !

(2) id.
(3) Pas béte du tout, Beaucaire !  

edie d'un peuple
 

 

LE POUVOIR DE MEDERIC

Le progrès de la nation est la somme des
progrès réalisés dans les individus, Les actes
et les idées qui conduisent au progrès nuis-
sent dans l’esprit de l'individu, non dans l'es-
prit de la foule. La foule n'a que des senti-
ments ow sensations; elle n'a pas d'esprit
d’où puisse sortir un plan.

La foule est crédule; elle détruit, cle
hait, elle consume, clle réve — elle ne cons-
truit jumais.

C’est une des vérités psychologiques les
plus exactes et les plus importantes que
l’homme en masse ne pense pas; à! ne fuit
que sentir. La multitude ne se meut que dans
un mode d'émotion. Le démagogue alimente
la foule d'émotions; son pouvoir consiste
dans l’exploitation des émotions, et non dans
la direction des esprits.

Herbert HOOVER.  
 

 

la géographie fantaisiste d'autrefois. On a tiré
de !eur oubli et de leur sommeil, dans les biblio-
thèques de Paris ou d’ailleurs, les portraits des il-
lustres Français qui furent les grands ancêtres
canadiens et ils revivent un instant au cours des
belles pages qui racontent leurs exploits.

JULES BEAUCAIRE.

“Mercure de France”, ler juillet 1923.

 
 

Les leçonsdu passé
Par UN VIEUX LIBERAL

(Susite.) !

, On a vanté les moeurs patriarcales de la pro-
vince de Québec. Les Canadiens-français de ce,
temps professaient en effet une grande dignité de
vie, Ils avaient un principe qui a du bon, en ce!
sens qu’il ne porte pas scandale, péché caché est a
moitié pardonné. S’il leur arrivait de “voisiner”,
comme ils disaient, ils chaussaient des souliers
de chevreuil pour ne pas laiser d’empreinte surla
neige. S’ils eurent des aventures galantes, eles
n’ont pas eu de repercussion dans l’histoire. On
ne cite pas un crime passionnel dans nos annales
judiciaires. Si par hasard on savait qu’un!
hommeétait trompé par <a femme, malheurà lui
s’il était dans la vie publique, on ne se génait pas
de le lui crier sur le husting.

L'esprit ne courait pas les rues seulement,
mais les campagnes. Les journaux du temps,
l’Aurore, la Bibliothèque canadienne de Bibaud
surtout, sont remplis de mots amusants, d’anec-'
dotes comiques, qui illustrent le tempérament!
jovial et primesautier des Canadiens-français, Le
juge Vallières était un pince-sans-rire, Même sur
le banc, il décochait des traits acérés dont riaient
jaune ceux à qui ils étaient destinés. Papineau à
ses heures était un ironiste cruel. Bibaud avait
un rictus qui grimace encore dans son oeuvre.
Etienne Parent possédait une verve satirique iné-

puisable. Les Anglo-Saxons, d’esprit positif mais
lourd, furent désarçonnés par cette lame fine,-
brillante, maniée avec légèreté et qui pénétrait à;

tout coup le défaut de la cuirasse, C'est par leur |
verbe que nos pères firent la conquête du Canada.
Et verbum caro factum est. Ah! les belles joutes

d’alors que Bourassa a fait revivre au parlement|

d'Ottawa! Ceux qui l’entendirent lors de la dis-

cussion du budget pour la guerre des Boers, don-

ner la riposte à Laurier et l’écraser du poids de

son argumentation serrée en sont restés éblouis.

Que d’étincelles jaillirentdans le croisement de ces

deux fers! C'est vrai que si l’on applaudit Bou-

rassa, on vota pour Laurier, mais la victoire est

vestée au premier, car un jour ou l’autre on dé-

terrera sondiscours pour tuer la prochaine tenta-

tive de coopération aux guerres européennes. Son

triomphe n’est qu’ajourné.
Notre paysan n’est pas loquace, mais tout

coup de langue porte. Il . un esprit direct et pré-

cis qui va droit au fond des choses,  L'orateur po-

litique redoute plus ses interpellations que celles

de son adversaire ou des députés ses collegues.

Nous avons vu la mentalité de notre popula-

tion les années de la révolution et celles qui pré-

cédèrent. Nous savons de quel bois se chauf-

faient ces révolutionnaires qui n’étaient pas des

rouges bien que leur drapeau blanc se couvrit plus

tard de taches de sang. C’était de bons vivants

qui aimaient à rire à leurs heures. Le mouve-

ment insurrectionnel se fit à froid, dans le sens

qu’il ne fut pas accompagné de bacchanales com-

me ail'eurs. La cruche de whiskey circulait assez

allègrement, juste assez pour se donner du main-

tient et pour braver les rigueurs du climat. Avant

de faire feu sur les Anglais, ils les assaillirent

de traits spirituels, de saillies amusantes aux-

quelles ils ne pouvaient pas répondre, bien sou-

vent. Lord Bathurst recut un jour une lettre

anonyme. laquelle, étrange coïncidence, ridiculi-

sait à peu près dans les mêmes termes que le

Canadien, la goinfrerie insatiab'e des Anglais qui

se payaient toutes sinécures possibles et impos-

sibles.
Cher monsieur,

La bonne histoire que voici m'a été racontée.

Un monsieur traverse Oswego à York (Toronto).

A son arrivée à la petite capitale, il s'enquiert de

la douane, ayant des marchandises à déclarer, On

lui a montré l’endroit tout près du quai. Le per-

cepteur est un homme aimable, homme d’affaires

aussi, très versé dans les chiffres, c’est. M. Wil-

liam Allan. En ouvrant ses malles, M. Z. trouve

des lettres qu’il lui faut mettre à la poste à York.

Il s’informe où trouver le bureau de poste, et dans

le directeur reconnaît. M. William Allan. Ayant

aussi des billets à faire escompter, il les fait en-

dosser et part pour la Banque du Haut Canada.

On le présente au président de cette institution et

le président est I'infatigable... M. William Allax.

Quelques jours après, il accompagne un ami à la

ville pour payer des licences de magasin et d’au-

berge. Enarrivant au Bureau de l'inspection des

licences, quel n’est pas son étonnement de trou-

ver Ce fonctionnaire dans la personne de M .Wil-

liam Allan! Prenant un journal. pour s'amuser,

il lit les noms des membres de la Société pur se-

courir les étrangers dans le besoin: le trésorier

est. . M. William Allan. Une revue de la milice |

a lieu pendant qu’il est en ville. Il ala curiosité

d’a'ler la voir et reconnaît dans le colonel sa vieille

connaissance. .. M. Wiliam Allan. Une bagurre se

produit à l'hôtel où il se trouve. On a besoin de

son témoignage et le magistrat est... M. William

Allan. Ti va à l'hôpital, chemin faisant, l’ami qui

l'accompagne lui donne le nom des syndics, l'un!

d'eux est... M. William Allan. Un autre ‘our,il

rencontre un ami de Niagara dans un éat de

grande tristesse, Il lui en demande la carse et|

l'ami lui répond que les commissaires chargés du |
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 règlement des pertes causées par la guerre ont ré-

duit sa réclamation de moitié. Quels sont les com-

F

| lité,

|nières élections législatives
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,missaires” cemanda l'homme d'Oswego. Réponse:
A. B.,C. D. et... M. William Allan. Il vend quel-
ques-unes de ses Marchandises à un marchand qui
en paiement lui donne un mandat sur le paie-mai-
tre du district.

Le trésorier est... M. William Allan. Comme
1! a besoin d'acheter un chapeau noir, on lui dit
qu'il en trouvera de bons au magasin de... M.

William Allan. Il n’y put tenir davantage, mais
‘confondu, ahuri, il! s’écria: Mon Dieu! que je le
plains ce pauvre M. William Allan! S'il s'acquitte
des devoirs de tant de situations, la vie doit assu-
rément lui être à charge! Et s’il ne s'en acquitte
pas, je plains le pays dont les lois permettent à
un meme homme de cumuier un si grand nombre

(de Charges. —Bah! dit mon oncle Sim, qui de-
meure près de chez le président Allan, sur la
méme rue, vous êtes un étranger et il vous siérait
Vds ne rien dire; vous ne voyez là qu’un faible spe-
cimen des bénédictions de notre gouvernement
mrovineial. Le colonel est un homme d'Aberdeen.
"—Un homme d’Aberdeen? dis-je. —Oui, un Ecos-
suis, vous savez, — Ah! je vous entends, un favo-
iri du gouvernement. — Justement concitoyen, de
l'honorable et révérend Dr Strachan, propriétaire

du palais que vous voyez là, véritable hommed’af-
aires et riche... en un mot, c'est... M. William
l'Allan. (Archives vanadiennes, 1097-98.)
| Cette lettre est d’inspiration canadienne-
française, on n'en peut douter, On eneût trouvé la
substance dans les écrits de Bédard. Dame! quand
con n'est pas ie plus fort, on est le plus fin. Ces
simples ont des ruses savoureuses pour ennuyer
leurs maîtres, Mais ils ont la belle humeur qui
: désarme les plus haineux.
! Lord Bathurst commenca par rire de cette
épitre humoristique, puis il comprit toute la tris-
| tesse et le dépit qu'il y avait ou fond de cette iro-
| nie. Le bon gros rire canadien, qui nous vient en

‘droite ligne de Rabelais est un leg précieux de

‘nos ancêtres en même temps qu’un signe de race.

Nous lui devons la pacifique conquête de notre
territoire, comme nous devons à la révolution

—  canadienne-française de 37-38 nos libertés civiles

let religieuses!... Cette lettre est encore d’actuge

Si le monsieur d’Oswego revenait & Mont.

réal, il trouverait nombre de cumulards aussi

éhontés. Nombre de pourvoyeurs de fonds élec-
toraux et d’amis du parti au pouvoir sont mem-

bres de la Chambre, députés, commissaires, ma-

nufacturiers, organisateurs d’élections, trustards

et chefs ouvriers tout à la fois, présidents d’insti-

tutions financières et de l'assistance publique

ditecteurs de banques, fabricants de béton armé,

greffier, maire, sénateur, rédacteur en chef de

gazettes, etc.
(A suivre.)

 
 

L’Amérique mettra-t-elle du vin

dans son eau ?
(suite de la page 1)

 

Ce que coûte la loi de prohibition.

Une proposition de loi pour en revenir à la bière

Dans ces conditions, il n’y a pas lieu dete

surpris que les frais d’application de la loi d

prohibition pendant l’année fiscale 1921-1922 s€

soient élevés à quinze millions 450,000 dollars,

soit plus de deux cent trente millions de francs

Les procès intentés aux fraudeurs sont d’ailleurt

si nombreux que la moitié du temps des juge(

doit leur être consacrée et qu’en un an. ils on

coûté à eux seuls près de dix-huit millions de

dollars aux contribuables. Pour ceux qui ne boi

‘vent point, la pilule est véritablement amère !

Tous ces faits expliquent le revirement qui

s’opère peu à peu dans une partie de l’opinion pu-

blique, le succès re'atif des “humides” aux der-

et la proposition de

loi que vient de dépcser le sénateur Walter Edge

et d’après laquelle l’usage d’une bière légère a

3 px. d’alcool serait de nouveau autorisé.

LA REVUE DE JUILLET

REVUE MODERNE de juillet nous présente un

bleau du grand maître français, Bouguereau,

intitulé “L'Orage’”. Dans la tempête deux fillettes en-

lacées luttent contre les éléments furieux. Le som-

maire est fort intéressant. Dans un premier Montréal,

Madeleine fait autour des Prix d'Europe, de fort judi-

cieuses réflexions qui devront servir à modifier la loi de

façon à garder chez-nous les boursiers dont bénéficient

trop souvent les pays étrangers. Elle suggère que tous

les boursiers donnent quelques années de leur vie àleur

propre patrie. Henri Mareuil donne sur Pierre Loti, un

article qui est un bel hommage au grand écrivain dispa-

ru. Le Frère Marius, des Frères Maristes, écrit sur les

“Habits Rouges’ de Laroque de Roquebrune, une critl-

gne fort juste et fort élogieuse, M. R. de Roquebrune

nous présente avec infiniment d'esprit l’une des femmes

de lettres les mieux connues de France, Mme Gabrielle

Réval. Des nouvelles, des contes, des poésies, ainsi que

de belles pages féminines complètent cet ‘intéressant

sommaire. :
La REVUE MOD

man complet de Marce

cais renommé du jour,

Marcel Prévost de l'Académie

de “Magali” de M. Delly. 2

11 faut lire la REVUE MODERNE de juillet, l'une

des plus attrayantes de la série de cette populaire pu-

blication. En vente partout a vingt-cinq sous.

 
 

 

La
gracieux ta

ERNE de juillet nous offre un ro-

lle Tinayre, l’un des auteurs fran-

la fin de “Pierre et Thérèse” de

française et la lère partie

 

 

VIENT DE PARAITRE:
LE FLEUVE DE FEU (!), roman, par François Mau-

riac.
La publication de ce roman était à peine commen-

«ée dans Ja “Nouvelle Revue Francaise” que oeuvre

nouvelle de Francois Mauriac soulevait l’enthousiasme

de la critique.

¢ I ostvrai que dans “Le Fleuve de Feu”, dont le

sujet est pourtant singulièrement curieux et plein

l’embûches (puisque l'héroïne est une jeune fille dé-

chue), l- talent de François Mauriac a pris une ampleur

at une puissance qui classe définitivement le jeune écri-

vain parmi les maîtres actuels du roman français.

Si dans “Le Fleuve de Feu”, François Mauriac a

fait une peinture des plus audacieuses de la misère hu-

maine; «il se montre presque brutal dans le portrait de

son héroïne et dévoile dans cette Gisèle de Plailly, le

dernier avilissement, et s'il peint dans son séducteur le

jeune fauve d'après guerre, du moins, évite-t-il, à travers

-e récit passionnant, toute bassesse, par la haute tenue

qu’il sait lui garder jusqu'au bout. Et c’est ainsi que

“ette oeuvre de grande audace que l’on n’eût pas ose

ittendre de François Mauriac, est bien l’ouevre de l'au-

teur de la “Robe Prétexte, et du “Baiser au Lépreux”.

 

 

 

Un volume in-16. double-couronne, de la collection

‘LE ROMAN", publiée sous la direction d'Edmond J7-

‘oux. Prix: 6 fr. 75. (Bernard Grasset, éditeur, 61. rue

des Saints-Pères, Paris).

 
 

Cour Supérieure, Province de Québec. District de

Montréal. No 1233. Dame Bertha Heim Newman, des

cité et district de Montréal. épouse en communauté de

Diens de Zisu Abrams, marchand du même endroit,

manderesse, contre Zisu Abrams, du même endroit, d2-

fendeur. La demanderesse a pris une action en sépa-

ration de biens contre le défendeur.

Montréal, le 26 juillet 1923.
SHULMAN & SHULMAN,

Avocats de la demanderess®.

daaz
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